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> Abstracts 

The 2007 Red List of threatened Orthoptera of Switzerland lists all species of this order
that have been recorded at least once in Switzerland since the beginning of the 19th cen-
tury. All indigenous species of grasshoppers, crickets and locusts have been assigned to 
a threat category according to the IUCN criteria. The database is mainly based on field
research carried out by 53 entomologists from 2002 to 2005 and covering 1800 km². 
Almost 40 % of the orthopteran species for which adequate knowledge is available are 
threatened. Gravel banks in alluvial zones, in fenlands and raised bogs and, to a lesser
extent, nutrient-poor grasslands are the habitats of main concern. This revised edition
replaces the former Red List of Orthoptera by Nadig & Thorens, which appeared in 
Duelli (1994) : Red List of threatened animals of Switzerland (SAEFL), Berne. 

 Keywords: 
Red List,  
threatened species,  
species conservation,  
Orthoptera 

In diesem Dokument sind alle Heuschreckenarten erwähnt, die seit Beginn des 
19. Jahrhunderts in der Schweiz mindestens einmal beobachtet wurden. Es wurden nur
Arten berücksichtigt, für welche bewiesen ist, dass sie einheimisch sind. Die vor-
liegende Rote Liste wurde nach den Kriterien und Gefährdungskategorien der IUCN 
erstellt. Sie stützt sich auf die Feldarbeit von 53 Entomologen, welche in den Jahren
2002 bis 2005 rund 1800 km² abgesucht haben. Beinahe 40 % aller Heuschreckenarten, 
für die eine ausreichende Datengrundlage vorhanden ist, sind bedroht. Am stärksten 
gefährdet sind die Arten auf Kiesbänken in Auen sowie die Arten der Flach- und 
Hochmoore, darauf folgen die etwas weniger stark gefährdeten Arten der Trocken-
rasen. Diese revidierte Ausgabe ersetzt die Rote Liste der gefährdeten Heuschrecken
der Schweiz von Nadig & Thorens in Duelli (1994): Rote Liste der gefährdeten Tierar-
ten der Schweiz (BUWAL), Bern. 

  Stichwörter: 
Rote Liste,  
gefährdete Arten,  
Artenschutz,  
Heuschrecken 

Toutes les espèces d’orthoptères signalées au moins une fois en Suisse depuis le début  
du XIXe siècle sont mentionnées dans ce document. Seules ont été considérées celles
pour lesquelles des preuves de présence indigène étaient disponibles. La présente liste
rouge, élaborée sur la base des critères et des catégories de menace proposés par 
l’IUCN, se base sur une campagne de terrain qui a permis, entre 2002 et 2005, aux
53 entomologistes impliqués d’échantillonner près de 1800 km². Près de 40 % des 
espèces d’orthoptères dont le statut est bien documenté sont menacées. Les espèces
présentes dans les bancs de gravier alluviaux et celles vivant dans les bas et hauts-
marais sont les plus menacées, suivies dans une moindre proportion, par celles des prés 
secs. Cette liste révisée remplace la « Liste rouge des orthoptères menacés de Suisse »
de Nadig & Thorens publiée dans Duelli (1994) : Liste rouge des espèces animales 
menacées de Suisse (OFEFP), Berne. 

Mots-clés : 

liste rouge,  
espèces menacées,  
conservation des espèces, 
orthoptères 
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Il presente documento elenca tutte le specie di ortotteri segnalate almeno una volta in 
Svizzera dall’inizio del XIX secolo. Sono considerate solo le specie che possono essere
ritenute indigene senza ombra di dubbio (prove certe). Questa Lista Rossa, elaborata
secondo i criteri e le categorie di minaccia proposti dall’UICN, si basa sui dati raccolti 
sul campo, tra il 2002 e il 2005, da 53 entomologi che hanno rilevato una superficie
pari a circa 1800 km². Quasi il 40 % delle specie per le quali si dispone di una base di
dati sufficiente è a rischio. Le specie legate ai banchi di ghiaia alluvionali e alle paludi
e torbiere sono le più minacciate; quelle che popolano i prati secchi sono minacciate, 
ma in misura minore. Questa revisione sostituisce la «Lista rossa degli Ortotteri minac-
ciati in Svizzera» di Nadig & Thorens pubblicata in Duelli (1994): Lista rossa degli 
animali minacciati della Svizzera (UFAFP), Berna. 

 Parole chiave: 
Lista Rossa,  
specie minacciate,  
conservazione delle specie, 
Ortotteri 
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> Avant-propos 

Le concept « liste rouge » est aujourd’hui connu de tous et n’est plus réservé aux seuls 
spécialistes. Les listes rouges d’espèces menacées constituent des signaux d’alarme 
pour la protection de la nature de même que des instruments efficaces d’évaluation de 
la qualité des milieux naturels. Cette importante fonction leur est conférée par 
l’Ordonnance fédérale pour la protection de la nature et du paysage. Les listes rouges 
permettent également de juger de l’efficacité des mesures de protection. Parvenir à 
contrer le déclin des espèces et ainsi à diminuer le nombre de celles figurant dans les 
listes rouges représenterait un grand pas en direction du développement durable au sens 
donné à ce terme par les conventions de Rio. C’est en tout cas un but que le Conseil 
fédéral s’est fixé en adoptant la « Conception Paysage Suisse ». 

Cette nouvelle Liste rouge des Orthoptères de Suisse a été établie sur la base des 
critères et catégories proposés par l’UICN, comme toutes les listes rouges éditées par 
l’OFEV depuis 2001. Si l’adoption de ces nouveaux critères complique la comparaison 
de son contenu avec celui de sa précédente version (1994), plusieurs faits importants 
relatifs à l’évolution des populations des espèces concernées sont toutefois mis en 
évidence : 

> la situation des espèces qui en 1994 déjà étaient fortement menacées, comme celles 
des milieux pionniers alluviaux, s’est encore dégradée ; 

> une part importante des espèces des milieux humides, des pelouses et des pâturages 
secs et de leurs manteaux buissonneux connaissent toujours des conditions très pré-
caires ; 

> pour la majorité des espèces des milieux pionniers secondaires, des prairies et des 
pâturages mésophiles, des friches et des jachères, la situation est apparemment sta-
ble. Toutefois, elle pourrait rapidement s’aggraver avec la généralisation de certai-
nes pratiques agricoles particulièrement intrusives (gyrobroyage, conditionnement 
instantané du fourrage, irrigation p. ex.). 

Dans ce contexte, il est évident que seules la généralisation et la coordination des 
mesures prévues ou encouragées par la législation fédérale, notamment pour revitaliser 
les cours d’eau, multiplier et densifier les réseaux écologiques, promouvoir la qualité 
des surfaces de compensation écologique, conserver et gérer de façon adéquate tous les 
objets d’importance nationale et régionale aujourd’hui répertoriés et les intégrer dans 
les réseaux susmentionnés, sont à même de préserver, voire à terme de renforcer, les 
populations d’Orthoptères des milieux ouverts et semi-ouverts de ce pays. Nous espé-
rons que ce document encouragera les services cantonaux compétents à collaborer 
entre eux et avec la Confédération afin que ce qui aujourd’hui n’est encore qu’un 
objectif devienne réalité le plus rapidement possible. 

Willy Geiger  
Vice directeur  
Office fédéral de l’environnement (OFEV) 
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> Résumé 

La Liste rouge 2007 des Orthoptères de Suisse a été établie en appliquant les critères et 
en adoptant les catégories proposées par l’UICN (2001, 2003). La procédure 
d’attribution du statut de menace aux espèces évaluées est une adaptation de celle 
également proposée par l’UICN (2003). 

Parmi les 105 espèces de la faune suisse qui ont été évaluées, 19 (18,6 %) sont 
potentiellement menacées (NT) alors que 40 (39,2 %) sont menacées et entrent sur la 
liste rouge. Sur ces 40 espèces, 3 sont éteintes en Suisse (RE), 10 sont au bord de l’ex-
tinction (CR), 8 sont en danger (EN) et 19 sont vulnérables (VU). Les espèces présen-
tes dans les bancs de gravier alluviaux et celles que l’on trouve dans les bas et aux 
hauts-marais sont les plus menacées, suivies, mais dans une moindre proportion, par 
celles des prés secs. 

Cette nouvelle version de la liste rouge remplace celle publiée en 1994 (Nadig & Tho-
rens in Duelli 1994) et établie sur la base d’autres critères. L’application de nouveaux 
critères explique les différences exitant entre les deux versions, mais les divergences 
touchent surtout la proportion d’espèces des catégories de menaces les plus faibles.  

L’amélioration du niveau de connaissances sur la faune orthoptérique suisse a en outre 
permis de confirmer que les populations de certaines espèces étaient plus fréquentes et 
plus stables que ce qui était admis en 1994, jusitifiant leur sortie de la liste rouge. Ceci 
dit, un fait inquiétant ressort de la comparaison de ces deux listes : la situation d’une 
part importante des espèces déjà fortement menacées en 1994 s’est encore péjorée. 
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> Zusammenfassung 

Für die Erstellung der Roten Liste 2007 der Heuschrecken der Schweiz wurden die von 
der IUCN (2001, 2003) vorgeschlagenen Kriterien und Kategorien übernommen. Das 
für die Zuordnung des Gefährdungsstatus’ angewendete Verfahren ist ebenfalls eine 
Anpassung des IUCN-Verfahrens (2003). 

Von den 105 beurteilten Schweizer Arten sind 19 (18,6 %) potenziell gefährdet (NT) 
und 40 (39,2 %) gefährdet. Letztere gelangen in die Rote Liste. Von diesen 40 Arten 
sind 3 in der Schweiz ausgestorben (RE), 10 sind vom Aussterben bedroht (CR), 8 sind 
stark gefährdet (EN) und 19 sind verletzlich (VU). Am stärksten gefährdet sind die 
Arten auf Kiesbänken in Auen sowie die Arten der Flach- und Hochmoore, darauf 
folgen die etwas weniger gefährdeten Arten der Trockenrasen. 

Diese neue Version der Roten Liste ersetzt die 1994 publizierte (Nadig & Thorens in 
Duelli 1994) und basiert auf anderen Kriterien. Dies erklärt die bedeutenden Unter-
schiede, welche besonders den Anteil der Arten, welche den niedrigsten Gefährdungs-
kategorien zugeteilt sind, betrifft.  

Die Verbesserung des Kenntnisstandes über die Heuschrecken-Fauna der Schweiz 
ermöglichte es zudem, gewisse Arten von der Roten Liste zu streichen, weil ihre 
Populationen grösser und stabiler waren als 1994 angenommen wurde. Dagegen ergab 
der Vergleich der beiden Listen auch eine beunruhigende Feststellung: die schon 1994 
schwierige Lage einiger stark bedrohter Arten hat sich seither noch verschlechtert. 
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> Riassunto 

La Lista Rossa 2007 degli ortotteri è stata compilata applicando i criteri e adottando le 
categorie di minaccia proposti dall’UICN (2001, 2003). Anche la procedura di attribu-
zione del grado di minaccia alle specie valutate è un adattamento di quella proposta 
dall’UICN (2003). 

Sono state valutate le 105 specie della fauna svizzera ; di queste 19 (18,6 %) sono 
potenzialmente minacciate (NT) mentre 40 (39,2 %) sono minacciate e incluse nella 
Lista Rossa. Di queste 40 specie 3 sono estinte in Svizzera (RE), 10 sono in pericolo 
d’estin-zione (CR), 8 sono minacciate (EN) e 19 sono vulnerabili (VU). Le specie 
legate ai banchi di ghiaia alluvionali e alle paludi e torbiere sono le più minacciate; 
quelle che popolano i prati secchi sono pure minacciate, ma in misura minore. 

Questa nuova versione della Lista Rossa sostituisce quella pubblicata nel 1994 (Nadig 
& Thorens in Duelli, 1994) ed è elaborata con altri criteri. Ciò spiega la grande diffe-
renza fra le due Liste, che si manifesta soprattutto nella proporzione di specie attribuite 
alle categorie con grado di minaccia più basso. 

Il miglioramento delle conoscenze sulla fauna ortotterologica svizzera ha inoltre per-
messo di dimostrare che le popolazioni di alcune specie sono più frequenti e stabili di 
quanto ritenuto nel 1994. L’esclusione di queste specie dalla Lista Rossa è perciò 
giustificata. Un fatto inquietante risalta però dal confronto tra le due Liste: la situazione 
di una parte considerevole delle specie già fortemente minacciate nel 1994 è infatti 
peggiorata! 
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> Summary 

The 2007 Red List of threatened Orthoptera of Switzerland was prepared on the basis 
of the criteria and categories proposed by the IUCN (2001, 2003). The method used for 
assigning species to threat categories is also an adaptation of the IUCN method (2003). 

Of the 105 Swiss species assessed, 19 (18,6 %) are near threatened (NT) while 40 
(39,2 %) are threatened and therefore included in the Red List. Of these 40 species, 3 
are extinct in Switzerland (RE), 10 are critically endangered (CR), 8 are endangered 
(EN) and 19 are vulnerable (VU). The species most at risk are those found on gravel 
banks of alluvial zones and in fenlands and raised bogs; these are followed by the 
somewhat less severely threatened dry grassland species. 

This new version of the Red List supersedes that published in 1994 (Nadig & Thorens 
in Duelli 1994) and is based on different criteria. This explains the significant differ-
ences concerning in particular the proportion of species assigned to the lowest threat 
categories.  

In addition, thanks to an improvement in our knowledge of orthopteran fauna of Swit-
zerland, it was possible to remove certain species from the Red List, as the populations 
in question were larger and more stable than had been assumed in 1994. At the same 
time, comparison of the two lists also gives grounds for concern: there has been a 
further deterioration in the position of a number of species that were already severely 
threatened in 1994.
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1   > Introduction 
  

Les listes rouges publiées ou reconnues par l’Office fédéral de l’environnement, 
(OFEV) sont un auxiliaire important de la politique de protection des espèces et des 
habitats. Elles constituent un puissant outil pour désigner les biotopes dignes de protec-
tion (art. 14, al. 3, de l’ordonnance fédérale sur la protection de la nature OPN ; RS 
451.1, cf. www.admin.ch/ch/f/rs/45.html) et un moyen indispensable pour : 

> définir les stratégies de préservation de la diversité biologique du pays (« Concep-
tion paysage suisse », OFEFP/OFAT 1998, OFEFP et al. 2002, réseau écologique 
national, nouvelle politique agricole p. ex.) ; 

> contrôler l’efficacité des mesures prises en matière de protection de la nature ; 
> évaluer l’impact environnemental de mesures d’aménagement du territoire : plans 

d’urbanisation, développement d’infrastructures routières, agricoles ou touristiques, 
améliorations foncières ; 

> désigner les espèces prioritaires pour lesquelles des plans d’action particuliers 
doivent être développés ; 

> sensibiliser le grand public à la conservation des espèces animales et végétales ; 
> contribuer à l’estimation du statut international des espèces et à la définition d’ob-

jectifs prioritaires de conservation à l’échelle européenne. 

Depuis la parution de la première Listes rouge des Orthoptères de Suisse (Nadig & 
Thorens 1994), l’Union mondiale pour la nature (UICN) a défini de nouveaux critères 
et de nouvelles catégories pour l’établissement des listes rouges internationales et 
nationales (IUCN Species Survival commission 1994, UICN 2001 et 2003, Gärdenfors 
et al. 2001). L’OFEV a décidé de les adopter pour mener à bien l’actualisation périodi-
que des listes rouges nationales, afin que les listes dressées en Suisse sur les différents 
groupes d’organismes traités soient compatibles entre elles et avec celles dressées à 
l’étranger. 

Le protocole et la stratégie d’échantillonnage appliqués pour réaliser cette nouvelle 
liste rouge ont été définis par Y. Gonseth, A. Lehmann et C. Monnerat (CSCF), ce 
dernier s’étant aussi chargé de la coordination du travail sur le terrain. Les analyses 
statistiques ont été réalisées par A. Lehmann. P. Thorens et T. Walter, experts externes, 
C. Monnerat et Y. Gonseth se sont chargé d’analyser les résultats, d’attribuer le statut 
définitif aux espèces et de rédiger le document final. 

Ce document s’ouvre sur les recommandations en vue d’assurer la conservation des 
orthoptères. Suivent les résultats de l’évaluation proprement dite, particulièrement 
détaillés pour les espèces de la liste rouge. La procédure adoptée pour attribuer le statut 
de menace aux espèces ainsi que les décisions taxinomiques qui ont eu une influence 
sur son contenu sont fournies en annexe (A2). 

La liste de toutes les espèces de la faune suisse avec leur statut national est disponible 
sur internet sous forme de texte ou de tableau Excel (www.environnement-suisse.ch). 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/45.html
http://www.environnement-suisse.ch


2  > Recommandations   13 
    

     
 
 

 

 

2   > Recommandations  

  

2.1 Milieux pionniers primaires 

La situation des orthoptères des milieux pionniers des zones alluviales fluviatiles 
(fig. 1) est très préoccupante en Suisse, les espèces qui leur sont strictement inféodées 
étant toutes éteintes ou en danger d’extinction (Xya variegata, Bryodemella tubercu-
lata, Epacromius tergestinus, Chorthippus pullus, Tetrix tuerki notamment). La préser-
vation de leurs dernières populations est tributaire de l’application des mesures suivan-
tes : 

> renoncer à tout empierrement ou endiguement des rives des sites colonisés ; 
> renoncer à toute exploitation des bancs de sable, de gravier ou de galets dans, en 

amont et en aval des sites colonisés ; 
> assurer un régime de crues d’intensité et de périodicité suffisantes dans les sites 

colonisés afin de permettre le décapage naturel périodique des bancs alluvionnaires 
envahis par la végétation ; 

> assurer le dépôt périodique de quantités suffisantes de sédiments dans les sites 
colonisés afin de stimuler la (ré)génération des bancs alluvionnaires ; 

> lors de projets de revitalisation de cours d’eau, privilégier les tronçons situés en aval 
et en amont des sites colonisés ; 

> revitaliser le plus grand nombre possible de tronçons de cours d’eau afin, en multi-
pliant le nombre de sites potentiellement favorables, de promouvoir la recolonisation 
des régions désertées. 

Fig. 1 > Zone alluviale fluviatile 

Les zones alluviales fluviatiles, comme ici celle de Finges VS, abritent un grand nombre 
d’espèces menacées d’extinction en Suisse. 

Photo : R. Imstepf 
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2.2 Milieux pionniers secondaires 

Les milieux pionniers que génèrent certaines activités humaines sont favorables, voire 
indispensables, à la survie de nombreuses espèces d’orthoptères. Nombre de ces der-
nières étaient à l’origine présentes dans des milieux pionniers primaires aujourd’hui 
quasi disparus (zones alluviales lacustres ou fluviatiles à forte dynamique naturelle 
p. ex.) et sont par conséquent tributaires du fragile équilibre existant entre les perturba-
tions mécaniques de régénération des sites favorables, les indispensables périodes de 
quiétude dont dépendent l’implantation et la croissance des populations et l’inexorable 
dégradation des milieux suite à leur envahissement progressif par la végétation.  

2.2.1 Vasières des sites marécageux, des glaisières et des marnières 

Les groupements de petites annuelles éphémères du Nanocyperion représentent le 
milieu principal de Tetrix ceperoi. D’origine essentiellement anthropogène, ces forma-
tions sont fortement menacées en Suisse car tributaires :  

> d’un décapage périodique et de la création régulière d’ornières dans certaines zones 
de marais, et plus particulièrement dans les sites protégés, les glaisières et les mar-
nières abandonnées dénuées de toute dynamique de régénération naturelle ; 

> de la conservation des étangs et des mares temporaires et des vasières qui jalonnent 
encore les sols lourds et régulièrement inondés du Plateau ; 

> de la création de nouveaux milieux de ce type dans les zones inondables du Plateau 
où ils ont totalement disparu. 

2.2.2 Surfaces dénudées des tourbières 

Dans le Jura et sur le versant nord des Alpes, les plages et buttes de tourbe nue issues 
de l’ancienne exploitation des tourbières constituent un milieu refuge très favorable à 
Myrmeleotettix maculatus. Leur colonisation par la végétation vasculaire ou par les 
sphaignes, qui réduit les surfaces favorables, constitue une menace pour les populations 
tyrphobiontes. L’essartage et le décapage épisodique d’une partie au moins des zones 
pionnières déjà existantes (il est exclu d’en créer de nouvelles) sont les seules mesures 
envisageables pour contrer cette menace. 

2.2.3 Rudérats à végétation clairsemée des gares et bords des voies ferrées 

Les groupements de végétation rudérale clairsemée sur sable ou gravier qui bordent les 
voies ferrées et parsèment les gares de triage forment un milieu de substitution primor-
dial pour Sphingonotus caerulans. Le maintien de cette espèce, qui ne colonise que les 
substrats fins et non les zones de ballast grossier, doit impérativement être assuré lors 
des aménagements ou travaux de réfection des gares et des voies ferrées. 
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2.2.4 Groupements pionniers des carrières et gravières  

Les carrières et les gravières sont de précieux réservoirs pour les populations de nom-
breuses espèces telles Calliptamus italicus, C. siciliae, Oedipoda caerulescens, O. ger-
manica ou S. caerulans. Les mesures suivantes devraient permettre de pérenniser cette 
fonction essentielle : 

> dans les carrières et gravières en activité, aménagement et maintien de bancs ro-
chers, de gravier ou de sable à végétation clairsemée en marge des zones d’extrac-
tion active totalement dénudées ;  

> en fin d’exploitation, abandon du plus grand nombre possible de carrières ou de 
gravières à une dynamique naturelle de recolonisation, ce qui revient à renoncer à 
leur comblement et à la restitution des terres ainsi gagnées aux zones agricoles, syl-
vicoles ou constructibles ; 

> dans les carrières ou gravières abandonnées, mise en place d’un système de régéné-
ration artificielle des milieux pionniers ménageant, si la surface de l’objet le permet, 
plusieurs stades de recolonisation des mares et bancs sédimentaires. 

2.2.5 Jachères 

Dans les zones de grandes cultures, la mise en place de jachères florales, qui offrent 
souvent une diversité de structures, profite à plusieurs espèces d’orthoptères dont les 
adultes apprécient particulièrement la végétation haute, comme Phaneroptera falcata 
ou Conocephalus fuscus. Les secteurs à végétation basse, parsemées de surfaces de 
terre nue, et à caractère pionnier peuvent abriter des espèces menacées comme 
Euchorthippus declivus (Plateau occidental) et Aiolopus thalassinus (bassin genevois et 
sud du Tessin). L’intérêt des jachères pour les orthoptères dépend cependant de la 
présence de réservoirs de populations à proximité et des capacités de dispersion des 
différentes espèces. L’implantation de jachères devrait donc être systématiquement 
proposée pour la revitalisation des zones de grandes cultures de plaine, notamment sur 
sol léger et filtrant. 

2.3 Milieux prairiaux secs et humides 

Les milieux prairiaux secs ou humides, fauchés ou pâturés, abritent la majorité des 
espèces d’orthoptères de la faune suisse. Le mode d’exploitation de ces herbages a 
donc une incidence majeure sur l’évolution des populations. Depuis la fin de la se-
conde guerre mondiale, cette évolution, obsessionnellement focalisée sur l’accroisse-
ment des quantités produites plutôt que sur leur qualité, s’est traduite par l’épandage de 
quantité croissante d’engrais chimiques, par l’augmentation concomitante du nombre 
de fauches annuelles des prairies et de la charge en bétail des pâturages, par la banali-
sation du paysage (disparition des haies, buissons et bosquets, des murgiers et autres 
murs en pierres sèches, etc.) et par l’uniformisation extrême des pratiques agricoles 
(fauchage rapide et quasi simultané de l’ensemble des prairies de régions entières 
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p. ex.). La surface couverte par les herbages de haute diversité orthoptérique (prairies et 
pâturages maigres, pelouses sèches et steppiques, près à litières, bas-marais, etc.) s’est 
ainsi drastiquement réduite, ce qui a entraîné le morcellement et la raréfaction des 
populations des espèces qu’elles abritaient. Bien qu’aujourd’hui freinée, cette régres-
sion se poursuit et pourrait même s’accélérer avec l’irruption et la généralisation de 
nouvelles techniques très intrusives de production (gyrobroyage des pâturages rocail-
leux (fig. 2), conditionnement immédiat du fourrage, irrigation des pelouses sèches et 
steppiques p. ex.), ou au contraire avec une généralisation de la déprise agricole.  

Fig. 2 > Le gyrobroyage 

Le gyrobroyage est une pratique récente qui s’est généralisée dans certaines régions de 
moyenne altitude, comme ici dans le Jura bernois. Son utilisation extrêmement intrusive doit 
être impérativement réglementée. 

Photo : L. Juillerat  

Les mesures suivantes peuvent être proposées pour tenter d’inverser cette tendance : 

> établissement de réseaux de surfaces de compensation écologique (SCE) à proximité 
des sites abritant des populations réservoirs d’espèces d’orthoptères menacés et ap-
plication de mesures de gestion appropriées ; 

> renoncement à l’épandage d’engrais azotés et diminution drastique de celui des 
autres engrais chimiques dans les prairies naturelles et les pâturages, secs ou humi-
des, indépendamment de la qualité de leur flore ; 

> interdiction de tout épandage d’engrais, chimique ou naturel, sur les herbages de 
compensation écologique et les pâturages ou pelouses maigres, sèches ou humides 
de haute qualité ; 
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> promotion d’une charge en bétail entre 1 et 1,5 UGB1 (max. 2 UGB) dans les pâtu-

rages, indépendamment de la qualité de leur flore ; dans cette optique, promotion de 
la réouverture des parties les plus fermées des pâturages boisés afin d’augmenter 
leur surface pâturable et de mieux répartir leur charge ; 

> plafonnement de la charge à 1,5 UGB/ha dans les pâturages extensifs ; 
> renoncement à tout gyrobroyage profond des pâturages rocailleux indépendamment 

de la qualité de leur flore ; interdiction de tout gyrobroyage dans les pâturages exten-
sifs ou de très haute qualité ; 

> renoncement à la transformation de pâturages en prairies de fauche, indépendam-
ment de la qualité de leur flore ; 

> renoncement à l’irrigation des pelouses sèches ou steppiques ; 
> fixation à 10 cm au minimum la hauteur de coupe des prairies de fauche, sèches ou 

humides, indépendamment de la qualité de leur flore et du type de faucheuse utilisé ; 
> encouragement des faucheuses à barre de coupe plutôt que des faucheuses rotatives 

ou des broyeurs, notamment dans les prairies extensives ; interdiction des faucheuses 
rotatives et des broyeurs pour la gestion ou l’exploitation des herbages de haute qua-
lité inscrits dans les inventaires cantonaux et fédéraux ou sous contrat LPN ; 

> dans les prairies naturelles, séchage du fourrage au sol indépendamment du type de 
faucheuse utilisé ; en d’autres termes renoncement à tout type de conditionnement 
instantané du fourrage ; 

> plafonnement à 2 coupes par an dans les prairies extensives ou semi-extensives de 
bonne qualité, la première coupe ne devant pas être effectuée avant la seconde quin-
zaine de juin en plaine ; 

> fauchage automnal ou hivernal des pelouses maigres et sèches, des prés à litière et 
des bas-marais de haute qualité afin de contrecarrer l’avance des buissons ; un fau-
chage alterné variant sur un cycle de 2 à 5 ans en fonction de la surface à traiter 
(1 partie fauchée pour 1 à 4 non fauchées) ; 

> réouverture des pelouses sèches buissonneuses et des garides en phase avancée de 
recolonisation forestière ; le recours à des troupeaux de chèvres pour contrôler 
l’avance des buissons étant plus efficace que les bovins ou les ovins. 

 

 

 
Références 

Antognoli et al. 1995, Carron 1999, Detzel 1998, Graf et al. 1999, Schlumprecht & 
Waeber 2003, Walter et al. 2004. 

  
1  UGB : unité gros bétail 
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3   > Résultats : classement des espèces  

  

3.1 Généralités 

105 espèces ont été évaluées dans le cadre de ce projet. Parmi celles dont les données 
disponibles étaient suffisantes, 40 (soit 39,2 %) sont considérées comme menacées et 
figurent sur la liste rouge (catégories RE : éteint en Suisse, CR : au bord de l’extinction, 
EN : en danger et VU : vulnérable) et 19 sont potentiellement menacées (tab. 1, fig. 3). 

Tab. 1 > Nombre d’espèces d’orthoptères des différentes catégories 
 
Catégorie Nombre  

d’espèces 
Proportion (%)  

liste rouge 
Proportion (%) des 

espèces sans DD 
Proportion (%) des 
espèces évaluées 

RE éteint en Suisse 3 7,5 2,9 2,9 
CR au bord de l’extinction 10 25,0 9,8 9,5 
EN en danger 8 20,0 7,9 7,6 
VU vulnérable 19 47,5 18,6 18,1 
Total des espèces liste rouge 40 100,0 39,2 38,1 
NT potentiellement menacé 19  18,6 18,1 
LC non menacé 43  42,2 40,9 
DD données insuffisantes  3  - 2,9 
Total des espèces évaluées 105  100,0 100,0 

 
Fig. 3 > Répartition des espèces évaluées entre les catégories RE, CR, EN, VU, NT et LC 
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Les orthoptères de Suisse, dont la plupart sont héliothermophiles, colonisent pratique-
ment tous les types de milieux terrestres jusqu’à près de 3100 m d’altitude. Certains 
biotopes sont particulièrement favorables, telles les mosaïques de dalles rocheuses, de 
pelouses sèches, de pâturages maigres et de haies, d’autres beaucoup moins, comme les 
cultures intensives et les forêts denses de moyenne et haute altitude. Les orthoptères 
peuvent grossièrement se répartir en quatre guildes d’importance variable et classés par 
milieux de vie, soit les espèces :  

1. pionnières : zones alluviales, dalles rocheuses, éboulis ou lapiez (25 espèces) ; 
2. paludéennes : bas et haut-marais (11 espèces) ; 
3. prairiales : pelouses et pâturages secs (43 espèces) ; 
4. semi-forestières et forestières : forêts de basse altitude surtout (24 espèces). 

Comptant chacune 60 % d’espèces figurant sur la liste rouge, les guildes des espèces 
pionnières et paludéennes sont celles qui ont le plus souffert des effets des activités 
humaines de ces cent cinquante dernières années : d’une part, le cours des fleuves et 
des rivières a été rectifié, les rives endiguées, les débits profondément influencés par la 
construction de nombreux ouvrages hydro-électriques, d’autre part, la majorité des 
zones humides a été drainée ou décapée au profit p. ex. de l’extension des grandes 
cultures.  

Avec près du tiers de ses espèces menacées, la guilde des espèces prairiales – la plus 
riche – a, quant à elle, subi de plein fouet l’intensification des pratiques agricoles qui a 
marqué la seconde moitié du XXe siècle. À basse et moyenne altitude notamment, on a 
assisté à l’engraissement systématique des herbages, la modification des techniques de 
fauche, l’augmentation du nombre de coupes annuelles ou de la charge en bétail p. ex. 

En définitive, seules les espèces forestières ou semi-forestières semblent avoir assez 
bien résisté à l’évolution récente du paysage. Il n’en demeure pas moins qu’un de leurs 
représentants, Ephippiger ephippiger diurnus, présent dans les vires rocheuses buis-
sonneuses ou les garides, fait partie des espèces les plus menacées de la faune suisse. 

3.2 Éteint en Suisse (RE) 

Cette catégorie regroupe 3 espèces considérées comme disparues de Suisse, les recher-
ches ciblées menées dans les régions où ces orthoptères avaient été signalés par le 
passé étant restées vaines. Ces espèces, dont deux sont strictement alluviales, ont de 
toute évidence toujours été rares dans notre pays où elles atteignent la limite de leur 
aire de distribution. 

Bryodemella tuberculata était en Suisse présente dans le bassin de l’Inn, en Basse-
Engadine entre Scuol et Tschlin (fig. 4). Signalée pour la dernière fois en 1959 à 
Ramosch, elle a disparu au début des années 1960 (Nadig 1986). Les modifications du 
régime des eaux occasionnées par la construction de plusieurs ouvrages hydro-
électriques sur le cours de l’Inn ainsi que l’exploitation des bancs de gravier sont la 
cause de sa disparition. Les dernières populations de cette espèce menacée d’extinction 
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en Europe centrale sont connues en Allemagne et en Autriche au nord du massif alpin 
(Reich 2006). 

Fig. 4 > Carte de distribution de Bryodemella tuberculata, Oedipode des torrents, en Suisse 

 avant 1960,  1960–2001,  2002–2005 

 
CSCF 2007   

Xya variegata a été signalé dans la région genevoise à la fin du XIXe siècle (Schoch 
1886, Fruhstorfer 1921). Des exemplaires provenant de différentes localités et collec-
teurs sont déposés au Muséum de Genève. Sa disparition est liée aux endiguements de 
l’Arve et du Rhône et à la construction du barrage de Verbois, achevé en 1943, qui ont 
bouleversé le régime des eaux et profondément modifié l’habitat de cette espèce. Des 
surfaces suffisantes de bancs de sable fin, dans lesquels elle aménage généralement ses 
galeries, font en effet totalement défaut aujourd’hui. Simonet (1949) signale Xya 
variegata sur les bords de l’Arve en Haute-Savoie, à proximité de la frontière suisse. 

Melanogryllus desertus n’a à ce jour été mentionné qu’à deux reprises au Tessin, une 
première fois au bord du lac à Lugano à la fin du XIXe siècle (Frey-Gessner 1872) et 
une seconde à Chiasso en 1960 dans un vignoble engraissé (Nadig 1961). Cette espèce, 
largement présente dans la région méditerranéenne l’est également dans de nombreuses 
localités des provinces de Brianza et du Varesotto limitrophes du sud du Tessin (Nadig 
1961) et considérée comme commune dans le Veneto (Fontana et al. 2002). Elle est 
liée aux prairies extensives, aux friches et aux jachères qui jalonnent les cultures. 
Malgré des recherches infructueuses dans le sud du Tessin et dans sa dernière localisa-
tion connue, l’expansion démontrée de plusieurs éléments méditerranéens permet 
d’envisager un retour de M. desertus en Suisse. 
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3.3 Au bord de l’extinction (CR) 

Cette catégorie regroupe des espèces recensées en moins de cinq endroits suisses ou 
dont l’aire d’occupation est très restreinte. Leurs populations, dont la régression s’est 
de toute évidence poursuivie au cours des dernières décennies, sont toutes très isolées. 
Pour la majorité de ces espèces, la découverte de quelques nouveaux milieux n’atténue 
en rien leur niveau de menace très élevé. 

Epacromius tergestinus était présent dans plusieurs zones alluviales de Suisse, no-
tamment les vallées du Rhône, du Rhin, de l’Inn et de l’Il Rom (val Müstair). Il a de 
toute évidence disparu du pays au cours des deux dernières décennies, sa dernière 
mention avérée, au Bois de Finges (VS), datant de 1989 (Zettel in litt.). L’endiguement 
des berges, l’exploitation des bancs de gravier et la construction d’ouvrages hydro-
électriques sur les grands cours d’eau alpins sont à l’origine de sa disparition. L’espèce 
a été réintroduite en 2004 au Bois de Finges, grâce à une trentaine de larves provenant 
de France voisine (Werner 2006). Cette réintroduction semble avoir réussi puisque 
l’espèce a à nouveau été observée en 2005 et 2006. Son statut est toutefois très préoc-
cupant : elle est menacée d’extinction dans l’ensemble des cours d’eau du massif alpin 
(Carron et al. 2001). 

Pteronemobius lineolatus est confiné à deux continuums alluviaux naturels du canton 
du Tessin, celui de la Maggia et celui de la Verzasca ainsi qu’à leurs embouchures dans 
le lac Majeur. La découverte récente de nouvelles stations le long de ces deux cours 
d’eau a permis d’affiner les contours de l’aire de distribution régionale de cette espèce. 
Pteronemobius lineolatus a, pour la ponte, besoin de vastes bancs de graviers, de galets 
et de substrat fin, sableux ou vaseux. Sa situation demeure très précaire car toute 
modification de la dynamique alluviale et de la nature des berges de ces deux rivières 
pourrait lui être fatale. 

Chorthippus pullus et Tetrix tuerki sont caractéristiques des systèmes alluviaux dyna-
miques de basse et moyenne altitude. Leur distribution récente se limite à des emplace-
ment isolés du massif alpin et, de façon marginale, des Préalpes et du Plateau. Les 
perturbations subies depuis plus d’un siècle par les cours d’eau suite à la construction 
d’ouvrages hydro-électriques et à l’endiguement de leurs rives en sont la cause princi-
pale. T. tuerki est présent sur la Singine et la Gérine, dans l’Oberland bernois (Engst-
lige, Kander), la vallée du Rhône, le nord du Tessin (Brenno), la vallée du Rhin et de 
l’Inn. La distribution de C. pullus (fig. 5), absente de l’Oberland bernois ou encore du 
Tessin, est plus restreinte que celle de T. tuerki. La régression de ces deux espèces s’est 
poursuivie au cours des dernières décennies comme l’atteste leur probable disparition 
de plusieurs endroits où elles étaient encore signalées dans les années 1960. La situa-
tion de C. pullus est plus critique encore que celle de T. tuerki. 



  Liste rouge des Orthoptères de Suisse  OFEV / CSCF 2007  22 
    

     
 

 

 

Fig. 5 > Carte de distribution de Chorthippus pullus, Criquet des iscles, en Suisse 

 avant 1960,  1960–2001,  2002–2005 

 
CSCF 2007  

A l’instar des espèces précédentes, Locusta migratoria a, en Suisse, toujours été lié 
aux grands systèmes alluviaux. Il a disparu de la plupart des régions anciennement 
colonisées et n’est plus connu aujourd’hui que dans quelques régions tessinoises. 
Retrouvé ponctuellement dans ses habitats primaires, il a aussi été signalé dans des 
milieux secondaires telles certaines carrières ou quelques grandes cultures, notamment 
dans les chaumes. Ses derniers habitats tessinois semblent alimentés par un afflux 
périodique d’individus provenant d’Italie, et il est peu probable que des populations 
stables se maintiendraient au Tessin sans cette immigration régulière. 

Oedaleus decorus, dont l’aire de distribution suisse s’est fortement réduite au cours du 
XXe siècle, ne se rencontre plus que dans quelques emplacements valaisans : un site 
abritant une population importante et deux individus isolés a été récemment découvert 
dans le Haut-Valais, ces biotopes s’ajoutant aux sites déjà connus du Val d’Hérens où 
il se maintient. Son habitat étant à la merci de l’extension du vignoble ou de l’urbanisa-
tion et ses populations valaisannes restant très isolées – les plus proches actuellement 
connues se situent au Val d’Aoste (I) (Carron et al. 1995) et dans le Département de 
l’Ain – sa situation reste toutefois très préoccupante. Mentionné anciennement au 
Tessin, il n’y a pas été retrouvé et est considéré comme très rare dans la région insu-
brienne par Nadig (1961). 

Saga pedo est une des espèces les plus rares de la faune suisse. Elle n’est connue que 
de deux régions où ses populations sont très isolées : la vallée du Rhône entre Salvan et 
Isérables et la vallée du Rhin près de Coire. On la rencontre dans les prés steppiques 
parsemés de buissons épineux. Sa découverte en Valais ne compense que partiellement 
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sa probable disparition de deux endroits où elle avait été observée dans les années 
1980. Elle est de ce fait très menacée, ceci d’autant que certains des lieux qui l’abritent 
sont sous la menace de l’extension du vignoble ou de l’urbanisation. Les biotopes 
connus les plus proches se situent au Val d’Aoste (Carron et al. 1995). 

Stenobothrus stigmaticus n’a été découvert que tardivement en Suisse (Wermeille 
1995). La nature de son aire de distribution européenne et son écologie tendent à prou-
ver que ce n’est pas dû à une récente expansion mais à un problème d’échantillonnage. 
Connu dans quatre localités jurassiennes, il a disparu de celle qu’il colonisait en Ajoie 
mais a été découvert ailleurs dans le Jura neuchâtelois. S. stigmaticus est inféodé aux 
pâturages secs à végétation plutôt rase. Son maintien est tributaire de la pérennisation 
de l’exploitation traditionnelle de ces herbages ce qui, du fait de l’évolution actuelle 
des pratiques agricoles en basse et moyenne montagne (utilisation régulière du gyro-
broyeur, mutation de pâturages en prairie de fauche) est loin d’être assuré. 

Pachytrachis striolatus dont l’aire de distribution européenne est relativement restrein-
te, n’avait en Suisse été observé qu’en deux endroits du sud du Tessin. Il n’a pas été 
retrouvé dans la région du Monte Brè (Lugano) mais se maintient au Monte Caslano. 
Très xérothermophile, il est fortement menacé par l’embroussaillement des derniers 
lambeaux de prairies sèches et de garides qui l’abritent. 

Platycleis tessellata n’a été que récemment découvert dans le bassin genevois (Thorens 
1995), seule région suisse où elle est mentionnée. Sa présence attestée plus au nord 
dans la vallée du Rhin près de Bâle, en France (Haut-Rhin : Coray 1993) comme en 
Allemagne (Baden-Württemberg : Detzel 1998), associée à son observation répétée en 
terre genevoise plaident pour son appartenance à la faune suisse. Compte tenu du faible 
nombre de localisations connues, de la sensibilité des habitats (pelouses sèches) et de 
l’urbanisation galopante qui caractérise le bassin genevois, P. tessellata est très mena-
cée. 

3.4 En danger (EN) 

Cette catégorie regroupe des espèces dont l’aire de distribution suisse est très limitée, 
dont l’habitat est souvent menacé et/ou dont les populations ont beaucoup régressé. 

Calliptamus barbarus, autrefois rattaché à C. siciliae (Thorens 1986 ; Baur et al. 
2006), a vu son aire de distribution suisse récemment précisée. Il occupe une aire très 
restreinte au nord du lac de Bienne, entre La Neuveville et Pieterlen (fig. 6). Liée aux 
dalles et aux arêtes rocheuses des garides, parfois proches des vignes, cette espèce 
xérothermophile colonise également d’anciennes carrières. Ses populations suisses, 
apparemment stables, sont extrêmement isolées. Cet isolement, associé aux risques que 
font planer l’extension du vignoble et l’urbanisation sur ses habitats, justifie son statut.  



  Liste rouge des Orthoptères de Suisse  OFEV / CSCF 2007  24 
    

     
 

 

 

Fig. 6 > Carte de distribution de Calliptamus barbarus, Caloptène ochracé, en Suisse 

 avant 1960,  1960–2001,  2002–2005 

 
CSCF 2007 

Ephippiger ephippiger diurnus est connu dans un nombre très limité de de lieux de 
Suisse occidentale, tous très isolés. Il a été observé dans les rares sites où sa présence 
était documentée et découvert en quelques nouveaux endroits grâce à des recherches 
ciblées. Cette espèce fréquente certaines arêtes ou vires rocheuses de basse altitude, 
quelques pelouses sèches et friches buissonneuses ainsi que quelques lisières étagées 
bien exposées. Si les populations des arêtes rocheuses ne semblent pas menacées, 
celles affiliées aux autres types de milieux sont toutes à la merci d’un soudain change-
ment d’utilisation du sol ou d’un recouvrement excessif des buissons. 

Tetrix ceperoi, dont la présence en Suisse n’a été confirmée que récemment (Baur et 
al. 1996), a disparu de régions entières (canton de Zurich notamment) et semble actuel-
lement confiné au Plateau occidental. Assez largement distribué sur la rive sud du lac 
de Neuchâtel (Grande Cariçaie), il est très localisé ailleurs. Très sténotope, il se retrou-
ve surtout dans les vasières à végétation clairsemée des bas-marais, plus rarement 
(cantons de Genève et de Fribourg) les rives naturelles de certains cours d’eau et/ou les 
gravières. Son maintien est tributaire de la conservation des milieux humides et des 
zones alluviales et du rajeunissement périodique des vasières ou des bancs de sable et 
de gravier. 

Conocephalus dorsalis est présent sur la rive sud du lac de Neuchâtel (Grande Cari-
çaie) mais ne se maintient sinon qu’en quelques endroits très isolés (fig. 7). Un siècle 
de drainage et « d’améliorations » foncières a fortement réduit son aire de distribution 
initiale et entraîné sa disparition de plusieurs régions du pays. Ses exigences écologi-
ques élevées, telle sa dépendance à une inondation régulière de son habitat et son lien 
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aux ceintures de végétation haute pour la ponte, le rendent particulièrement sensible à 
toute modification du mode de gestion des milieux qui l’abritent. Les endroits rapide-
ment colonisés par le roseau ou les buissons devraient être fauchés au minimum une 
fois tous les deux à trois ans.  

Fig. 7 > Carte de ditribution de Conocephalus dorsalis, Conocéphale des roseaux, en Suisse 

 avant 1960,  1960–2001,  2002 –2005 

 
CSCF 2007  

Aiolopus thalassinus était une espèce caractéristique des zones alluviales de l’Arc 
lémanique, de la vallée du Rhône entre Villeneuve et Brigue et du Tessin méridional. 
Son aire de distribution s’est fortement réduite au cours du XXe siècle : elle a totale-
ment disparu de la Vallée du Rhône et n’est plus présente que dans le Bassin genevois 
et au sud du Tessin, deux régions (re)colonisées récemment. Les informations glanées 
ces dernières années dans ces deux régions ont démontré qu’Aiolopus thalassinus 
pouvait profiter de milieux de substitution tels que jachères, friches ou carrières et que 
ses populations locales étaient vraisemblablement garnies par des individus issus des 
pays voisins.  

Podismopsis keisti, découvert récemment par Bruno et Lotti Keist et décrit par Adolf 
Nadig (1989), est le seul orthoptère endémique de Suisse. Ses populations, confinées à 
une région limitée, le massif des Churfirsten (SG) entre 1550 et 2550 mètres d’altitude, 
semblent stables. Il vit dans des milieux plutôt mésophiles et supporte une pâture 
importante. 

Myrmeleotettix maculatus, absent du Tessin et de vastes régions du Plateau, est très 
localisé en Suisse. Il vit dans des milieux extrêmes tels les lapiez et les garides, tou-
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jours à proximité de bancs rocheux ou rocailleux, ainsi que dans les landes de dégrada-
tion de certaines tourbières. La découverte de plusieurs nouveaux sites dans le Jura ne 
compense pas sa raréfaction dans d’autres régions du pays ni la précarité de ses popula-
tions qui demandent de larges surfaces de tourbe nue, ou des milieux pionniers des 
anciennes terrasses alluviales. 

Calliptamus siciliae est présent au sud du Tessin où il est installé dans  divers milieux 
ouverts thermophiles à végétation très clairsemée (carrières, bords de vigne, pelouses 
écorchées). Observé dans toutes les localités tessinoises où sa présence était documen-
tée, il a en outre été découvert dans plusieurs nouvelles stations. Ses populations 
tessinoises paraissent donc stables malgré leur forte sensibilité à l’avance des buissons. 

3.5 Vulnérable (VU) 

Cette catégorie regroupe de nombreuses espèces des prairies maigres sèches ou humi-
des. La raréfaction et la croissante fragmentation de leurs habitats, liées à l’intensifica-
tion des pratiques agricoles et à l’urbanisation, expliquent leur statut. 

Sphingonotus caerulans s’est répandu dans la plupart des régions de plaine du pays en 
profitant de nombreux milieux pionniers générés par les activités humaines (voies 
ferrées et gares de triage, carrières et gravières notamment). Cette évolution a masqué 
la diminution du nombre de ses populations en milieu riverain due à la dégradation des 
habitats primaires alluviaux de Sphingonotus caerulans. Son avenir, tributaire de l’évo-
lution de milieux secondaires, est donc précaire : l’étouffement par la végétation des 
zones pionnières sableuses ou graveleuses des gravières et carrières ou le remplace-
ment par de la caillasse du substrat fin des voies des gares de triage lors de leur rénova-
tion, pourraient en effet entraîner une diminution rapide de sa population actuelle 
(Walter et al. 2000). 

Tettigonia caudata est une espèce orientale dont la Suisse représente la limite occiden-
tale de l’aire de distribution. Chez nous, cette dernière s’est précisée au cours des dix 
dernières années : bien présente en Basse-Engadine, elle remonte jusqu’à Zernez et se 
manifeste également au Val Mustair (fig. 8). Tributaire d’une végétation haute, voire 
luxuriante, T. caudata colonise aussi bien les reposoirs à bétail, que les bandes herbeu-
ses des bords de chemin et les cultures de céréales. Ces habitats, peu menacés dans le 
paysage agricole traditionnel, tendent toutefois à disparaître des agroécosystèmes 
intensifs.  
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Fig. 8 > Carte de distribution de Tettigonia caudata, Sauterelle orientale, en Suisse 

 avant 1960,  1960–2001,  2002–2005 

 
CSCF 2007  

Euchorthippus declivus est une espèce largement distribuée dans les prairies ou friches 
à végétation haute, sèches ou humides, des plaines cultivées d’Europe méridionale et 
occidentale. En Suisse, elle est bien implantée dans l’ouest du Plateau et le sud du 
Tessin où ses populations semblent stables. Son statut est justifié par la faible surface 
de son aire de distribution et, dans ces régions très densément peuplées, par la menace 
que font planer sur ses habitats l’urbanisation et l’agriculture intensive. 

Stethophyma grossum (fig. 9), Chorthippus montanus, Pteronemobius heydenii et 
Conocephalus fuscus, espèces caractéristiques des milieux humides, ont toutes quatre 
subi de plein fouet plus d’un siècle de drainages et « d’améliorations » foncières : leur 
aire de distribution initiale s’est fortement réduite, leurs habitats se sont raréfiés et 
fortement fragmentés. Dans les localités qu’elles colonisent encore, leurs exigences 
écologiques les rendent particulièrement sensibles à toute modification du mode de 
gestion des milieux qui les abritent : drainage, fauches trop fréquentes et/ou trop préco-
ces ou, au contraire, abandon de tout entretien et recolonisation forestière. 
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Fig. 9 > Carte de distribution de Stethophyma grossum, Criquet ensanglanté, en Suisse 

 avant 1960,  1960–2001,  2002–2005 

 
CSCF 2007  

Stenobothrus nigromaculatus est une espèce sibérienne qui, en Europe occidentale, a 
une aire de distribution morcelée, limitée à certains massifs montagneux (Jura Souabe 
et Forêt Noire, Alpes, Apennins, Massif central, Pyrénées). En Suisse, elle se confine à 
certaines régions du Valais central et du Tessin. Son aire de distribution très réduite et 
l’isolement de ses populations, associés à la sensibilité des milieux très xériques qu’elle 
colonise – leur irrigation et leur engraissement lui sont fatals – représentent une mena-
ce non négligeable sur ses populations. 

Uvarovitettix depressus est une espèce méditerranéenne présente en Suisse en Valais ; 
mentionnée précédemment dans le Val Müstair, elle n’y a pas été retrouvée récem-
ment. Ses exigences écologiques particulières (elle colonise de préférence des milieux 
pionniers très xériques situés non loin de suintements ou de résurgences) expliquent la 
relative rareté et la fragmentation de ses populations. 

Ephippiger vicheti, Ephippiger terrestris bormansi et Pholidoptera littoralis 
insubrica sont trois espèces insubriennes dont l’aire de distribution suisse est très 
limitée : sud du Tessin, val Bregaglia et val Poschiavo pour la première, quelques 
montagnes du sud du Tessin pour la deuxième (Monte Camoghè, M. Bar, M. Generoso 
p. ex. ; Nadig 1968), Sottoceneri pour la troisième. Bien que leurs populations parais-
sent stables, elles restent très vulnérables à l’extension des zones constructibles et à 
l’intensification des pratiques agricoles, notamment à basse altitude, ainsi qu’au recou-
vrement excessif en buissons. 



3  > Résultats : classement des espèces   29 
    

     
 
 

 

 

Phaneroptera falcata, Metrioptera bicolor, Arcyptera fusca et Psophus stridulus sont 
des espèces caractéristiques des prairies et pâturages secs de plaine ou d’altitude. 
L’intensification des pratiques agricoles qui a marqué la seconde moitié du XXe siècle 
(épandage systématique d’engrais chimiques, multiplication du nombre de coupes an-
nuelles ou augmentation de la charge en bétail) a entraîné la rapide dégradation et le 
morcellement de ces herbages de qualité et, partant, la réduction massive et rapide du 
nombre et des effectifs des populations des espèces sténoèces qu’ils abritaient. Si cette 
régression s’est ralentie au cours des dix à quinze dernières années, comme le souligne 
l’apparente stabilité des populations des quatre espèces susmentionnées, l’avenir de 
celles-ci est toutefois loin d’être assuré. L’évolution récente des techniques d’exploi-
tation des herbages, associée, suivant les régions, à une forte déprise agricole ou à une 
urbanisation effrénée, sont en effet susceptibles de réduire à néant les effets positifs de 
la conservation des pelouses et pâturages maigres d’importance nationale et de l’appli-
cation des mesures de promotion de la compensation et de la qualité écologique en 
milieu agricole. Le fauchage par faucheuse rotative, le ramassage et le conditionnement 
immédiat du fourrage, l’irrigation des pelouses steppiques et des pâturages secs, le 
gyrobroyage des herbages rocailleux, la transformation de pâturages en prairies de 
fauche sont en effet des pratiques très dommageables à la faune et qui ont tendance à se 
généraliser aujourd’hui. 

Oedipoda germanica et Calliptamus italicus sont deux espèces dont les populations 
sont encore assez nombreuses et apparemment stables dans certaines régions du pays, 
notamment en Valais. Elles sont beaucoup plus limitées ailleurs : dans le Jura, sur le 
Plateau ou sur le versant Nord des Alpes notamment. Présentes ensemble dans les 
pelouses et pâturages secs et rocailleux valaisans, où elles sont à la merci de toute 
intensification des pratiques agricoles (voir ci-dessus), elles colonisent également 
différents types de milieux pionniers : prairies écorchées, dalles rocheuses, souvent aux 
abords des vignes, carrières ou gravières. Dans la moitié nord de la Suisse, où elles ne 
cohabitent que très rarement, leurs populations, souvent isolées et d’effectif réduit, sont 
en régression dans plusieurs régions. Elles subissent de plein fouet l’extension du 
vignoble ou l’urbanisation rapide que connaissent les versants bien exposés. 

Anonconotus alpinus est une espèce dont l’aire de distribution suisse se limite aux 
Préalpes et aux Alpes occidentales où elle est très circonscrite. Le très faible nombre de 
nouveaux biotopes découverts ces dernières années malgré une intense prospection de 
cette région fournissent un indice de la rareté de sa présence. Elle colonise les zones 
ouvertes pierreuses des pâturages d’altitude à végétation rase, souvent parsemés de 
Genévrier, et des landes à arbrisseaux nains. Sa rareté intrinsèque, associée au risque 
de modification des pratiques agricoles des milieux qui l’abritent (gyrobroyage no-
tamment) constitue une menace claire sur ses populations. 
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3.6 Potentiellement menacé (NT) 

Le premier groupe de cette catégorie (Yersinella raymondi, Pezotettix giornae, 
Pholidoptera fallax) contient des espèces présentes presque exclusivement au Tessin. 
La taille de leur aire d’occupation y est très réduite et aurait, si ce seul critère avait été 
retenu, justifié un statut de menace plus sévère. Les raisons suivantes expliquent leur 
déclassement : écologiquement peu exigeantes (euryèces), elles colonisent une large 
palette de milieux ouverts ou de transition qui, actuellement, ne sont pas ou que peu 
menacés au Tessin ; leurs populations s’avérent stables et en continuité avec celles du 
nord de l’Italie. 

Le deuxième groupe reprend plusieurs espèces dont les aires de distribution sont 
limitées et/ou dont les habitats (vires et parois rocheuses, éboulis, pelouses écorchées) 
ne sont soumis à aucune activité humaine directe : Aeropedellus variegatus, Antaxius 
pedestris, Antaxius difformis, Stenobothrus rubicundulus et Tetrix bipunctata. 

Le troisième groupe se compose de plusieurs espèces (Omocestus haemorrhoidalis, 
Polysarcus denticauda et Ruspolia nitidula) dont l’aire d’occupation, bien que limitée, 
a augmenté au cours de la dernière décennie et/ou pour lesquelles un nombre très 
important de nouveaux emplacements a été récemment découvert. L’apparente santé de 
leurs populations reste toutefois sous la menace d’une intensification des pratiques 
agricoles. 

Enfin, le quatrième groupe porte sur des espèces (Decticus verrucivorus, Platycleis a. 
albopunctata, Omocestus rufipes, Chrysochraon dispar, Metrioptera brachyptera, 
Chorthippus mollis et Oedipoda caerulescens) encore largement distribuées et relati-
vement fréquentes en Suisse et qui, sur la base de ce seul critère, auraient obtenus un 
statut de menace moins sévère. Tributaires de pratiques agricoles extensives et pour la 
plupart liées à des milieux de bonne qualité, elles sont toutefois directement menacées 
par l’évolution récente des techniques de gestion des herbages : fauchage avec faucheu-
se rotative, ramassage et conditionnement immédiat du fourrage, irrigation des pelou-
ses steppiques et des pâturages secs, gyrobroyage des herbages rocailleux, transforma-
tion de pâturages en prairies de fauche. 
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3.7 Non menacé (LC) 

Aucune menace n’a été retenue pour les espèces regroupées dans cette catégorie. Il 
s’agit surtout d’espèces : 

> forestières à semi-forestières, dont plusieurs se retrouvent régulièrement les parcs et 
les jardins ; 

> ayant une large amplitude écologique et altitudinale et présentes dans une grande 
variété de milieux, souvent largement répandus ; 

> capables de se maintenir dans des milieux exploités intensivement ; 
> largement distribuées au-dessus de 1500 m ; 
> qui, sur la base des informations recueillies ces dix dernières années, sont en réelle 

expansion dans notre pays, telles Phaneroptera nana, Oecanthus pellucens ou enco-
re Metrioptera fedtschenkoi minor. 

3.8 Données insuffisantes (DD) 

Aisément détectable au printemps par son chant, Gryllotalpa gryllotalpa a une activité 
nocturne et cryptique, et de ce fait, n’a pu être considéré dans le cadre de la méthode 
standard d’échantillonnage mise en place. Les nombreuses données collectées par les 
collaborateurs du CSCF, ne permettent toutefois pas de trancher. Des incertitudes 
demeurent sur sa capacité d’occuper de manière systématique des habitats assez répan-
dus comme, d’une part, les marges des grandes cultures (talus, bords de chemin) et des 
habitats (sub)urbains, et les jardins et vergers, d’autre part. 

Par manque de données comparatives, nous n’avons pas attribué de statut liste rouge à 
Leptophyes albovittata, découverte très récemment en Suisse (Baur et al. 2000). 

Paracinema tricolor a été signalé à plusieurs reprises dans la région genevoise (Schoch 
1886, Fruhstorfer 1921) et quelques exemplaires sont visibles au Muséum de Genève 
dans la collection Maerky. Deux larves signalées par Fruhstorfer (1921) de Versoix 
n’ont, à notre connaissance, été trouvées dans aucune collection. Les problèmes récur-
rents liés à la provenance d’individus de la collection Maerky et le fait que l’in-
formation disponible ne suffise pas à prouver sa présence sur sol suisse nous ont incités 
à l’intégrer dans cette catégorie. Les endroits les plus proches où sa présence est avérée 
se situent dans les Dombes (département du Rhône, F). 
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3.9 Non évalué (NE) 

Plusieurs groupes d’espèces ont été inscrits dans cette catégorie et, par conséquent, 
n’ont pas été pris en compte dans le cadre de la procédure adoptée : 

> espèces indigènes synanthropes : Gryllomorpha dalmatina qui, au Tessin, se 
maintient dans et à proximité d’habitations, d’ouvrages d’art et d’infrastructures rou-
tières et Acheta domesticus qui, quant à lui, est régulièrement élevé par les terrario-
philes ; 

 
> espèces étrangères introduites : Gryllomorpha uclensis, Tachycines asynamorus et 

Gryllodes supplicans, la mention de cette dernière en Suisse étant récente (Busch-
mann & Becker 2004) ; 

 
> espèces douteuses : mentionnées uniquement dans les ouvrages de référence et/ou 

dont la présence n’a jamais été confirmée à ce jour, p. ex. Acrida turrita, Decticus 
albifrons, Dociostaurus genei, D. maroccanus, Euchorthippus pulvinatus, Isophya 
pyrenaea, Myrmecophilus acervorum, Tylopsis lilifolia.  
Antaxius beieri, quant à lui, a été décrit par Harz (1966) sur la base d’un unique mâ-
le en provenance de Sonogno dans le Val Verzasca. Il n’a pas été retrouvé malgré 
des recherches répétées et il est admis aujourd’hui que l’origine de l’individu était 
probablement erronnée.  
Une autre espèce (Xya pfaendleri) mentionnée en Suisse sur la base de deux exem-
plaires de la collection Maerky déposés au Muséum de Genève n’a pas été évaluée 
bien que ces deux exemplaires aient été retenus comme paratypes par Harz (1970) et 
que leur identification ait été confirmée par Kurt K. Günther. Effectivement, les 
nombreux problèmes de provenance mis à jour dans la collection Maerky, tant chez 
les orthoptères que dans d’autres groupes d’insectes, doit inspirer la plus grande pru-
dence. L’analyse de la distribution de X. pfaendleri conforte cette option au vu de 
l’absence d’autres mentions dans le bassin rhodanien (Voisin 2003, Sardet & Defaut 
2004). La limite occidentale de son aire de distribution en Europe centrale est située 
en Autriche dans la région du Neusiedlersee (Günther 1990, Berg & Zuna-Kratky 
1997) ; 

 
> espèces découvertes au cours du projet : Annoncé dans le Val Poschiavo sur la 

base d’un dessin ne pouvant être attribué précisément, la présence de Troglophilus 
cavicola était considérée comme douteuse (Thorens & Nadig 1997). Retrouvé en 
2004, son identité a été confirmée (Germann et al. 2005). 
Acrotylus patruelis a été découvert dans le cadre des relevés du projet liste rouge en 
2003 à l’embouchure de la Maggia, puis en 2004 en deux autres endroit (Sardet et 
al. 2005). Il est à noter que cette espèce, plutôt présente dans le bassin méditerranéen 
aux milieux sablonneux littoraux, avait été observée par Nadig (1961) à 25 km au 
sud-est de Chiasso dans la province de Como (I). 
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4   > Liste des espèces et catégories 
de menace 

 

   

Légende du tab. 2 

Noms Nom scientifique 
Nom vernaculaire 

Cat. Catégorie de menace selon UICN (2001) 

 RE éteint en Suisse 
CR au bord de l’extinction 
EN en danger 
VU vulnérable 
NT potentiellement menacé 
LC non menacé 
DD données insuffisantes  
NE non évalué 

Critères UICN  utilisables et utilisés (*) 

 A Déclin de la taille de la population (passé, présent ou projeté) 
 B Distribution géographique  

(fragmentation, déclin ou fluctuations) * 
 C Petite taille de population  

(fragmentation, déclin ou fluctuations) * 
 D Très petite taille de population ou d’aire géographique  
 E Analyse quantitative du risque d’extinction 

OPN Statut de protection selon l’ordonnance fédérale pour la protection de 
la nature et du paysage (annexe 3, OPN ; RS 451.1). 

 §CH  protégé en Suisse (cf. aussi Wermeille et al. 2002). 

Remarques Première ou dernière année d’observation pour les nouvelles espèces 
ou celles disparues. 

 Guilde telle que définie p. 19, pour les espèces LR. 
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Tab. 2 > Liste des espèces et catégories de menace 
 
Nom scientifique Nom vernaculaire Cat. Critères UICN OPN Remarques 

Tettigonidae 

Anonconotus alpinus (Yersin, 1858) Decticelle montagnarde VU B2a, B2b(iii,iv)  Prairiale 
Antaxius difformis (Brunner von Wattenwyl, 1861) Antaxie disgracieuse NT    
Antaxius pedestris (Fabricius, 1787) Antaxie marbrée NT    
Barbitistes obtusus Targioni-Tozzetti, 1881 Barbitiste pourpré LC    
Barbitistes serricauda (Fabricius, 1794) Barbitiste des bois LC    
Conocephalus dorsalis (Latreille, 1804) Conocéphale des roseaux EN B2a, B2b(iii,iv)  Paludéenne 
Conocephalus fuscus (Fabricius, 1793) Conocéphale bigarré VU B2b(iii,iv)  Paludéenne 
Decticus verrucivorus (Linnaeus, 1758) Dectique verrucivore NT    
Ephippiger ephippiger diurnus Dufour, 1841 Ephippigère des vignes EN B2a, B2b(iii,iv) §CH Semi-forestière 
Ephippiger terrestris bormansi von Wattenwyl, 1882 Ephippigère terrestre VU B2b(iii,iv)  Prairiale 
Ephippiger vicheti Harz, 1966 Ephippigère insubrique VU B2b(iii,iv)  Semi-forestière 
Eupholidoptera chabrieri (Charpentier, 1825) Decticelle splendide LC    
Leptophyes albovittata (Kollar, 1833) Leptophye rayée DD   Découverte en 1999 
Leptophyes laticauda (Frivaldsky, 1867) Leptophye provençale LC    
Leptophyes punctatissima (Bosc, 1792) Leptophye ponctuée LC    
Meconema meridionale Costa, 1860 Méconème fragile LC   En expansion 
Meconema thalassinum (De Geer, 1773) Méconème tambourinaire LC    
Metrioptera bicolor (Philippi, 1830) Decticelle bicolore VU B2b(iii,iv)  Prairiale 
Metrioptera brachyptera (Linnaeus, 1761) Decticelle des bruyères NT    
Metrioptera fedtschenkoi minor (Nadig, 1961) Decticelle des ruisseaux LC   En expansion 
Metrioptera roeselii (Hagenbach, 1822) Decticelle bariolée LC    
Metrioptera saussuriana (Frey-Gessner, 1872) Decticelle des alpages LC    
Pachytrachis striolatus (Fieber, 1853) Decticelle striolée CR B2a, B2b(i,ii,iii,iv) §CH Prairiale 
Phaneroptera falcata (Poda, 1761) Phanéroptère porte-faux VU B2b(iii,iv)  Prairiale 
Phaneroptera nana Fieber, 1853 Phanéroptère méridional LC   En expansion 
Pholidoptera aptera (Fabricius, 1793) Decticelle aptère LC    
Pholidoptera fallax (Fischer, 1853) Decticelle trompeuse NT    
Pholidoptera griseoaptera (De Geer, 1773) Decticelle cendrée LC    
Pholidoptera littoralis insubrica Nadig, 1961 Decticelle insubrique VU B2b(iii,iv) §CH Prairiale 
Platycleis albopunctata albopunctata (Goeze, 1778) Decticelle chagrinée NT    
Platycleis albopunctata grisea (Fabricius, 1781) Decticelle grisâtre LC    
Platycleis tessellata (Charpentier, 1825) Decticelle carroyée CR B2a, B2b(iii,iv) §CH Découverte en 1995, prairiale 
Polysarcus denticauda (Charpentier, 1825) Barbitiste ventru NT  §CH  
Ruspolia nitidula (Scopoli, 1786) Conocéphale gracieux NT   En expansion 
Saga pedo (Pallas, 1771) Magicienne dentelée CR B2a, B2b(iii,iv), C2i §CH Prairiale, Convention de Berne 
Tettigonia cantans (Fuessly, 1775) Sauterelle cymbalière LC    
Tettigonia caudata (Charpentier, 1842) Sauterelle orientale VU B2b(iii,iv) §CH Prairiale 
Tettigonia viridissima (Linnaeus, 1758) Grande Sauterelle verte LC    
Yersinella raymondii (Yersin, 1860) Decticelle frêle NT     
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Nom scientifique Nom vernaculaire Cat. Critères UICN OPN Remarques 

Raphidophoridae 

Tachycines asynamorus Adelung, 1902 Sauterelle des serres NE   Synanthrope, introduite 
Troglophilus cavicola (Kollar, 1833) Sauterelle des grottes NE   Découverte en 2004 

Gryllidae 

Acheta domesticus (Linnaeus, 1758) Grillon domestique NE   Synanthrope 
Eumodicogryllus bordigalensis (Latreille, 1804) Grillon bordelais NT    
Gryllomorpha dalmatina (Ocskay, 1833) Grillon des bastides NE   Synanthrope 
Gryllus campestris Linnaeus, 1758 Grillon champêtre LC    
Melanogryllus desertus (Pallas, 1771) Grillon noirâtre RE   Dernière mention en 1960 
Nemobius sylvestris (Bosc, 1792) Grillon des bois LC    
Oecanthus pellucens (Scopoli, 1763) Grillon d’Italie LC   En expansion 
Pteronemobius heydenii (Fischer, 1853) Grillon des marais VU B2a, B2b(iii,iv)  Paludéenne 
Pteronemobius lineolatus (Brullé, 1835) Grillon des torrents CR B2a, B2b(iii,iv)  Pionnière 

Gryllotalpidae 

Gryllotalpa gryllotalpa (Linnaeus, 1758) Courtilière commune DD    

Tetrigidae 

Tetrix bipunctata (Linnaeus, 1758) Tétrix calcicole NT    
Tetrix ceperoi Bolivar, 1887 Tétrix des vasières EN B2a, B2b(iii,iv), B2c(iii)  Pionnière 
Tetrix subulata (Linnaeus, 1758) Tétrix riverain LC    
Tetrix tenuicornis Sahlberg, 1893 Tétrix des carrières LC    
Tetrix tuerki Krauss, 1876 Tétrix grisâtre CR B2a, B2b(iii,iv)  Pionnière, en régression 
Tetrix undulata (Sowerby, 1806) Tétrix forestier LC    
Uvarovitettix depressus (Brisout de Barneville, 1849) Tétrix déprimé VU B2a, B2b(iii,iv)  Pionnière 

Tridactylidae 

Xya pfaendleri Harz, 1970 Tridactyle genevois NE   Signalée au XIXe, douteuse 
Xya variegata Latreille, 1809 Tridactyle panaché RE   Pionnière, signalée au XIXe 

Catantopidae 

Anacridium aegyptium (Linnaeus, 1764) Criquet égyptien NE    
Bohemanella frigida (Boheman, 1846) Miramelle des frimas LC    
Calliptamus barbarus (O.G. Costa, 1836) Caloptène ochracé EN B2a, B2b(iii,iv)  Pionnière 
Calliptamus italicus (Linnaeus, 1758) Caloptène italien VU B2b(iii,iv) §CH Prairiale 
Calliptamus siciliae Ramme, 1927 Caloptène provençal EN B2b(iii,iv), B2c(iii) §CH Pionnière 
Miramella alpina (Kollar, 1833) Miramelle alpestre LC    
Miramella formosanta (Fruhstorfer, 1921) Miramelle tessinoise LC   En expansion 
Odontopodisma decipiens insubrica Nadig, 1980 Miramelle insubrienne LC    
Pezotettix giornae (Rossi, 1794) Criquet pansu NT    
Podisma pedestris (Linnaeus, 1758) Miramelle des moraines LC   Population jurassienne isolée  
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Nom scientifique Nom vernaculaire Cat. Critères UICN OPN Remarques 

Acrididae 

Acrotylus patruelis (Herrich-Schäffer, 1838) Oedipode gracile NE   Découverte en 2003 
Aeropedellus variegatus (Fischer von Waldheim, 1846) Gomphocère des moraines NT    
Aiolopus strepens (Latreille, 1804) Oedipode automnale LC    
Aiolopus thalassinus (Fabricius, 1781) Oedipode émeraude EN B2b(iii,iv), B2c(iii) §CH Pionnière 
Arcyptera fusca (Pallas, 1773) Criquet bariolé VU B2b(iii,iv)  Prairiale 
Bryodemella tuberculata (Fabricius, 1775) Oedipode des torrents RE   Pionnière, plus notée après 1960 
Chorthippus albomarginatus (De Geer, 1773) Criquet marginé LC    
Chorthippus apricarius (Linnaeus, 1758) Criquet des adrets LC    
Chorthippus biguttulus (Linnaeus, 1758) Criquet mélodieux LC    
Chorthippus brunneus (Thunberg, 1815) Criquet duettiste LC    
Chorthippus dorsatus (Zetterstedt, 1821) Criquet verte-échine LC    
Chorthippus eisentrauti (Ramme, 1931) Criquet méridional LC    
Chorthippus mollis (Charpentier, 1825) Criquet des jachères NT    
Chorthippus montanus (Charpentier, 1825) Criquet palustre VU B2b(iii,iv)  Paludéenne 
Chorthippus parallelus (Zetterstedt, 1821) Criquet des pâtures LC    
Chorthippus pullus (Philippi, 1830) Criquet des iscles CR B2a, B2b(ii,iii,iv)  Pionnière, en régression 
Chorthippus vagans (Eversmann, 1848) Criquet des Pins LC    
Chrysochraon dispar (Germar, 1834) Criquet des clairières NT    
Epacromius tergestinus ponticus (Charpentier, 1825) Oedipode des salines CR B2a, B2b(iii,iv), C2i §CH Pionnière, réintroduite en 2004 
Euchorthippus declivus (Brisout de Barneville, 1849) Criquet des mouillières VU B2b(iii,iv)  Prairiale 
Euthystira brachyptera (Ocskay, 1826) Criquet des Genévriers LC    
Gomphocerippus rufus (Linnaeus, 1758) Gomphocère roux LC    
Gomphocerus sibiricus (Linnaeus, 1767) Gomphocère des alpages LC    
Locusta migratoria cinerascens (Fabricius, 1781) Criquet migrateur CR B2b(i,ii,iii,iv), B2c(iii) §CH Pionnière 
Mecostethus parapleurus (Hagenbach, 1822) Criquet des roseaux LC    
Myrmeleotettix maculatus (Thunberg, 1815) Gomphocère tacheté EN B2a, B2b(i,ii,iii,iv)  Pionnière, en régression 
Oedaleus decorus (Germar, 1825) Oedipode souffrée CR B2a, B2b(iii,iv) §CH Pionnière 
Oedipoda caerulescens (Linnaeus, 1758) Oedipode turquoise NT  §CH  
Oedipoda germanica (Latreille, 1804) Oedipode rouge VU B2b(iii,iv) §CH Pionnière 
Omocestus haemorrhoidalis (Charpentier, 1825) Criquet rouge-queue NT    
Omocestus rufipes (Zetterstedt, 1821) Criquet noir-ébène NT    
Omocestus viridulus (Linnaeus, 1758) Criquet verdelet LC    
Paracinema tricolor bisignata (Charpentier, 1825) Criquet tricolore DD   Indigénat non avéré 
Podismopsis keisti (Nadig, 1989) Criquet des Churfirsten EN B2a, B2b(ii,iii,iv) §CH Prairiale, endémique 
Psophus stridulus (Linnaeus, 1758) Oedipode stridulante VU B2b(iii,iv) §CH Prairiale 
Sphingonotus caerulans (Linnaeus, 1767) Oedipode aigue-marine VU B2b(iii,iv), B2c(iii) §CH Pionnière 
Stauroderus scalaris (Fischer von Waldheim, 1846) Criquet jacasseur LC    
Stenobothrus lineatus (Panzer, 1796) Criquet de la Palène LC    
Stenobothrus nigromaculatus (Herrich-Schäffer, 1840) Stenobothre bourdonneur VU B2a, B2b(iii,iv)  Prairiale 
Stenobothrus rubicundulus Kruseman & Jeekel, 1967 Stenobothre alpin NT    
Stenobothrus stigmaticus (Rambur, 1838) Sténobothre nain CR B2a, B2b(iii,iv)  Prairiale, découvert en 1993 
Stethophyma grossum (Linnaeus, 1758) Criquet ensanglanté VU B2b(iii,iv) §CH Paludéenne  
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5   > Liste rouge : 
interprétation et discussion 

 

  

5.1 Comparaison avec la liste rouge précédente 

La première Liste rouge des orthoptères de Suisse (Nadig & Thorens 1994), publiée 
avant la parution de l’Atlas consacré à ce groupe (Thorens & Nadig 1997), avait été 
établie sur la base de critères différents de ceux utilisés pour la présente réédition. Le 
niveau de connaissance s’étant en outre considérablement amélioré depuis dix ans, la 
comparaison des deux éditions exige la plus grande précaution. 

5.1.1 Tout n’est pas comparable 

Le tableau 3, qui récapitule les nombres d’espèces évaluées pour l’établissement des 
listes rouges de 1994 et de 2007 par catégorie LR, illustre bien le problème. Il apparaît 
clairement que les catégories des deux listes ne se recoupent que partiellement et 
qu’une différence non négligeable existe entre les listes de référence et le total des 
espèces utilisé pour calculer les proportions d’espèces menacées (110 en 1994 ; 105 en 
2007). Ces différences sont principalement imputables à trois raisons : 

1. les directives de l’UICN prévoient que seules les espèces indigènes puissent être 
évaluées dans le cadre d’une liste rouge, ce qui exclu par conséquent les espèces 
introduites ou dont les mentions suisses sont douteuses ; 

2. aucune espèce n’avait été attribuée à la catégorie 4b (statut indéterminé) dans la liste 
de 1994 alors que trois espèces ont été attribuées à la catégorie DD (données insuffi-
santes) en 2007 ; 

3. plusieurs espèces, indubitablement indigènes, ont été découvertes en Suisse après 
1994 (Leptophyes albovittata, Platycleis tessellata, Stenobothrus stigmaticus, Tetrix 
ceperoi). 

Dans ce contexte, toute tentative de comparaison de ces deux listes rouges ne peut se 
fonder que sur les 98 espèces qui leur sont communes. Les chiffres figurant entre 
parenthèses du tableau 3 fournissent le résultat de cet ajustement. Ils soulignent préci-
sément les différences conceptuelles qui les séparent, puisque la proportion d’espèces 
menacées (catégories 0 à 3) passe de 62 % en 1994 à 37 % en 2007. 

La raison première de cette différence (–25 %) n’est aucunement liée à une améliora-
tion équivalente de la qualité des milieux colonisés par les orthoptères. Elle est essen-
tiellement méthodologique. La liste rouge 2007 est basée sur l’évaluation de la pro-
babilité d’extinction de chaque espèce sur l’ensemble du territoire national. Elle 
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est donc beaucoup plus restrictive que celle de 1994 qui était basée sur l’intégration 
non seulement d’espèces disparues ou menacées à l’échelle nationale (catégories 0, 1 et 
2), mais aussi sur celle d’espèces menacées dans certaines régions seulement (catégorie 
3). Dans ce contexte, les chiffres suivants s’avèrent essentiels : la proportion d’espèces 
menacées sur l’ensemble du territoire suisse est passée de 36 % en 1994 (cat. 0, 1, 2 
auxquelles s’ajoutent les 12 espèces de la cat. 3 qui sont restées dans la LR) à 37 % en 
2007 (cat. RE, CR, EN, VU), alors que les différences de proportion s’amenuisent 
fortement entre les deux listes si la menace régionale est prise en compte, soit respecti-
vement 62 % (cat. 0–4, LR 1994) et 56 % (cat. RE, CR, EN, VU, NT, LR 2007) d’es-
pèces concernées. 

Une comparaison un peu plus fine des deux listes considérées fait ressortir les éléments 
suivants : 

> deux espèces initialement considérées comme menacées à l’échelle nationale ont été 
sorties de la liste rouge 2007, Eumodicogryllus bordigalensis (1  NT) et Poly-
sarcus denticauda (2  NT). L’amélioration de nos connaissances sur leur distribu-
tion et leur écologie justifient ce choix. La première espèce est présente dans des 
habitats peu menacés, voire anthropiques, et la seconde a été observée beaucoup 
plus fréquemment que prévu, notamment sur le versant nord des Alpes ; 

> à l’inverse, trois espèces initialement considérées comme non menacées (n) sont 
entrées dans la liste rouge (VU), compte tenu de la précarité de leurs habitats et de 
l’isolement de leurs populations : Anonconotus alpinus, Ephippiger terrestris bor-
mansi et Arcyptera fusc ; 

> sept espèces ont été déclassées d’une, voire deux catégories, mais maintenues dans 
la liste rouge. Il s’agit de Ephippiger ephippiger diurnus et Podismopsis keisti (1  
EN), Euchorthippus declivus, Pholidoptera littoralis, Sphingonotus caerulans et 
Tettigonia caudata (1  VU) et  Stethophyma grossum (2  VU). À l’inverse, trois 
espèces ont été relevées d’une catégorie en raison de l’extrême sensibilité de leur 
habitat ou de la régression prouvée du nombre de leurs populations. Il s’agit de 
Pteronemobius lineolatus et Tetrix tuerki (2  CR) et de Calliptamus siciliae (3  
EN) ; 

> parmi les 38 espèces initialement considérées comme menacées (cat. 3), 14 sont 
aujourd’hui considérées comme faisant l’objet d’une préoccupation mineure (LC), 
11 comme potentiellement menacées (NT), 12 comme vulnérables (VU) et 1 comme 
en danger (EN). L’éclatement du groupe d’espèces figurant initialement dans cette 
catégorie s’explique par le fait que nombre d’entre elles y avaient été classées selon 
le simple principe de précaution (le niveau de connaissance étant alors insuffisant 
pour trancher) ou pour rendre compte de la précarité d’une partie seulement de leurs 
populations (menace régionale) ; 

> 54 espèces enfin, dont 28 non menacées, ont vu leur statut initial confirmé. 

Deux tendances très nettes se dégagent en outre de ces premiers éléments : certaines 
espèces ont subi une réelle régression alors que d’autres sont actuellement en très nette 
expansion. 
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Tab. 3 > Comparaison des listes rouges 1994 et 2007 

Les chiffres entre parenthèses constituent les seules valeurs comparables, c’est-à-dire ajustées  
en fonction des 98 espèces communes aux deux listes. 
 
Catégories 1994 Nombre d’espèces   Catégories 2007 Nombre d’espèces 

0 5 (3)   RE 3 (3) 
1–2 22 (20)   CR, EN, VU 37 (33) 
3 40 (38)      

Total des espèces liste rouge (0–3) 67 (61)   Total des espèces liste rouge (RE, CR, EN, VU) 40 (36) 
4 0    NT 19 (19) 
n 41 (37)   LC 43 (43) 
     DD 3  

Total des espèces évaluées 110 (98)   Total des espèces évaluées 105 (98) 

Proportion d’espèces liste rouge (0–3) 61 % (62 %)   Proportion d’espèces liste rouge (RE, CR, EN, VU) 38 % (37 %) 
Proportion d’espèces liste rouge et espèces  
potentiellement menacées (0–4) 

61 % (62 %)   Proportion d’espèces liste rouge et espèces  
potentiellement menacées (avec NT) 

56 % (56 %) 

 

Catégories de la liste rouge 1994   
(Nadig & Thorens in Duelli 1994) 
 
0 Espèces disparues 
 Espèces ayant disparu de Suisse durant les 100 dernières années ou 

non observées depuis plus de 20 ans malgré des recherches intensi-
ves 

1 Espèces en danger d’extinction 
 Espèces dont les dernières populations suisses risquent de disparaître 

rapidement 
2 Espèces très menacées 
 Espèces menacées ou en régression dans tout le pays 
3 Espèces menacées 

Espèces en déclin régionalement ou ayant disparu localement 
4 Espèces potentiellement menacées 
 Espèces rares, mais dont la survie n’est pas directement menacée ou 

espèces dont la présence en Suisse est tributaire d’activités humaines 
n  Espèces non menacées 

  Catégories de la liste rouge 2007 
 
 
RE  Éteint en Suisse  

CR  Au bord de l’extinction  

EN  En danger 

VU  Vulnérable 

NT  Potentiellement menacé 

LC  Non menacé 

DD  Données insuffisantes 

NE Non évalué 

5.1.2 Réelles régressions 

La situation de Chorthippus pullus et Tetrix tuerki, déjà fort préoccupante en 1994, 
s’est encore aggravée, comme le prouvent les calculs de tendance effectués pour 
chacune de ces deux espèces. Ceci souligne l’extrême précarité des populations des 
espèces caractéristiques des zones alluviales fluviatiles.  

5.1.3 Réelles expansions 

Les calculs de tendance effectués pour chaque espèce ont aussi révélé que les popula-
tions de plusieurs espèces, de même que leur aire de distribution en Suisse, avaient 
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substantiellement augmenté. Il s’agit essentiellement d’espèces d’origine méditerra-
néenne ou insubrienne. Le cas le plus parlant est celui de Phaneroptera nana qui, 
encore confinée au Valais et au Tessin il y a moins de 10 ans, a fait son apparition dans 
le Jura et sur le Plateau (Coray 2004) où son expansion progresse d’année en année. 
C’est également le cas pour Oecanthus pellucens qui, après s’être largement répandu 
sur le versant sud du Jura et sur le Plateau, a colonisé l’Ajoie et la Vallée du Rhin, pour 
Ruspolia nitidula qui a considérablement renforcé ses populations dans la région des 
Trois Lacs (Monnerat 2003) et est très récemment apparu dans la région bâloise et pour 
Metrioptera fedtschenkoi minor qui a fortement progressé au Tessin, dans la plaine de 
Magadino et en Leventine notamment. Citons encore Chorthippus eisentrauti qui, à 
partir de ses populations tessinoises, a pénétré dans l’Urserental (UR), Miramella 
formosanta apparu à Tujetsch (GR) et Meconema meridionale qui progresse partout en 
Suisse. 

5.2 Discussion 

La procédure adoptée pour établir cette nouvelle Liste rouge des Orthoptères de Suisse 
en privilégiant l’estimation de l’aire d’occupation ou de l’occurrence des espèces et 
leur évolution temporelle, tend à sélectionner en priorité les espèces rares et/ou en 
marge de leur aire de distribution. Le fait que 29 des 40 espèces de la liste rouge aient 
toujours été rares en Suisse (< 100 carrés kilométriques) le prouve. Dans ce contexte, 
une attention toute particulière doit être apportée aux espèces qui, sur la base des 
informations analysées, présentent de forts indices de régression et/ou dont l’habitat est 
particulièrement sensible, et ceci quel que soit leur statut LR définitif. L’érosion des 
populations des espèces encore fréquentes, telles celles affiliées à la catégorie 
potentiellement menacées (NT), qu’elle soit prouvée ou pressentie, est une tendance 
tout aussi inquiétante que la régression des espèces rares. Les résultats obtenus souli-
gnent la grande précarité des espèces sténoèces des habitats suivants : 

> espèces des milieux pionniers des zones alluviales fluviatiles, telles Chorthippus 
pullus, Epacromius tergestinus, Locusta migratoria, Pteronemobius lineolatus et 
Tetrix tuerk ; 

> espèces des milieux pionniers secondaires (vasières, gravières, carrières, rudérats et 
jachères), telles Calliptamus barbarus, C. siciliae, Sphingonotus caerulans et Tetrix 
ceperoi ; 

> espèces des marais et prairies humides, telles Conocephalus dorsalis, C. fuscus, 
Chorthippus montanus, Pteronemobius heydenii et Stethophyma grossum ; 

> espèces des pelouses écorchées, prairies et pâturages secs, telles Arcyptera fusca, 
Metrioptera bicolor, Oedaleus decorus, Pachytrachis striolatus, Platycleis tessel-
lata, Psophus stridulus, Saga pedo, Stenobothrus stigmaticus, S. nigromaculatus, 
Tettigonia caudata et, Uvarovitettix depressus ; 

> espèces semi-forestières, telles Ephippiger ephippiger diurnus et E. vicheti. 

La conservation de ces espèces est tributaire de l’application de mesures de gestion 
adéquates ou d’exploitation raisonnée des milieux qu’elles colonisent (voir chapitre 
« Recommandations ») et, plus particulièrement, des biotopes présents dans les objets 
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d’importance nationale ou cantonale recensés au cours des dernières décennies. Une 
légère incertitude demeure toutefois quant au succès de l’application de ces mesures. 

Influence potentielle des changements climatiques sur l’évolution des populations 
d’orthoptères de la faune suisse 

Compte tenu du niveau actuel insuffisant des connaissances quant aux liens existant 
entre réchauffement climatique et degré de menace des espèces animales (notamment 
celles dont le cycle vital est court), la description de cette menace potentielle au moyen 
des critères UICN reste très aléatoire (Akcayama et al. 2006). Toute affiliation 
d’espèces à une catégorie de menace UICN basée sur les effets du réchauffement 
climatique doit donc être extrêmement prudente et considérée comme hypothétique, y 
compris pour les orthoptères. Il serait toutefois erroné de ne pas profiter de ce docu-
ment pour relever quelles espèces risquent de souffrir du réchauffement climatique et 
de subir une diminution de leur aire de distribution ou un effondrement des effectifs de 
leurs populations. Il est ainsi possible que des espèces qui, en Suisse, vivent exclusi-
vement ou de préférence à haute altitude, telles Podisma pedestris, Arcyptera fusca, 
Bohemanella frigida, Metrioptera saussuriana, Gomphocerus sibiricus, Aeropedellus 
variegatus, Anonconotus alpinus, Ephippiger terrestris bormansi et Podismopsis keisti, 
doivent à terme se réfugier à plus haute altitude encore. Si cette hypothèse n’est étayée 
par aucune donnée pertinente aujourd’hui, des modifications de l’aire de distribution 
d’espèces, dues aux changements climatiques, ont été prouvées pour les papillons 
diurnes (Franco et al. 2006, Hohl 2006). D’après une évaluation faite sur un modèle 
numérique, les terres disponibles diminuent en altitude de l’ordre de 100 km² par 100 
mètres d’élévation entre 1500 et 2000 mètres, soit une perte d’environ 7 %. Si les 
espaces disponibles diminuent, une baisse de la surface des habitats favorables à ces 
espèces ainsi qu’un recul des effectifs de leurs populations sont aussi très probables. 
Les critères UICN B1bi et ii, B2bi et ii et C (cf. chap. A2-2 et A3-3) ayant été utilisés 
pour évaluer le statut LR, le statut réel des espèces concernées pourrait donc bien être 
quelque peu sous-évalué. Soulignons que le réchauffement climatique pourrait engen-
drer une augmentation de la productivité des surfaces agricoles et se traduire par une 
intensification de leur exploitation, ce qui serait très dommageable pour les populations 
des différentes espèces. Des études sur les papillons diurnes ont en outre montré que la 
plupart des espèces euryèces et largement distribuées progressaient alors que les sté-
noèces régressaient (Hohl 2006, Warren et al. 2001). Dans son étude sur l’évolution 
des populations de papillons diurnes de Tavetsch, Hohl a toutefois constaté que 
l’expansion des espèces de basse altitude et la régression de celles de haute altitude 
étaient plus fortes que la régression des espèces sténoèces et que l’expansion des 
euryèces. Il en a conclu que le réchauffement climatique avait plus d’effet que les 
modifications relevant de l’exploitation du sol. De nombreuses espèces thermophiles, 
comme Acrotylus patruelis, apparu récemment dans le sud du Tessin, et Aiolopus 
thalassinus, réapparu dans le bassin genevois, pourraient profiter du réchauffement 
climatique. De nouvelles recherches doivent être entreprises de toute urgence pour à 
l’avenir mieux comprendre et interpréter les relations existant entre réchauffement 
climatique et évolution de l’aire de distribution et des populations. 
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> Annexes 

A1 Choix de nomenclature, taxons écartés 

De nombreux ouvrages consacrés aux orthoptères ont été publiés en Suisse comme à 
l’étranger au cours des dix dernières années : Voisin (2003), Sardet & Defaut (2004) 
pour la France, Detzel (1998), Ingrisch & Köhler (1998), Schlumprecht & Waeber 
(2003) pour l’Allemagne, Fontana et al. (2002) pour l’Italie, Thorens & Nadig (1997), 
Coray & Thorens (2001), Baur et al. (2006) pour la Suisse p. ex. Ces publications, qui 
traduisent le dynamisme de la recherche orthoptérique centre-européenne, ont facilité 
notre appréciation de la distribution et du statut des espèces dans les régions limitro-
phes de la Suisse et contribué à l’attribution de leur statut national (voir plus bas). 
Unanimes pour encourager l’étude et la conservation des orthoptères, leurs auteurs 
divergent toutefois souvent quant à leurs choix de nomenclature : bonnes espèces pour 
les uns, sous-espèces voire formes pour les autres, la position et le nom attribué à 
certains taxons restent ainsi assez controversés. En l’absence d’arguments nouveaux et 
décisifs, il est préférable, dans un tel contexte, de privilégier le statu quo. La nomencla-
ture adoptée pour cette nouvelle liste rouge est donc identique à celle de Coray & 
Thorens (2001), à une exception près : Ephippiger ephippiger vitium (Serville, 1831) 
est considéré ici comme synonyme d’Ephippiger ephippiger diurnus (Dufour, 1841), 
comme le proposent Oudman et al. (1990) et comme l’ont accepté la plupart des au-
teurs précités. Le tableau 4 donne les correspondances existant entre la présente no-
menclature et celle proposée par Baur et al. 2006 pour les rares cas divergents. 

Tab. 4 > Correspondances entre la présente nomenclature et celle proposée par Baur et al. (2006) 
 
Nomenclature de la liste rouge 
 

Nomenclature de Baur et al. 2006 

Ephippiger ephippiger diurnus Dufour, 1841 Ephippiger diurnus Dufour, 1841 
Ephippiger vicheti Harz, 1966 Ephippiger persicarius Fruhstorfer, 1921 

Tetrix bipunctata (Linnaeus, 1758) 
Tetrix bipunctata (Linnaeus, 1758) 

Tetrix kraussi Saulcy, 1888 
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L’UICN n’a pas d’exigences particulières quant au choix des unités taxinomiques à 
considérer pour établir une liste rouge. L’espèce est bien évidemment recommandée, 
mais la sous-espèce, comme tout autre taxon infraspécifique, peut également être 
retenu. Ce choix est toutefois crucial, compte tenu de son influence sur la nature et le 
nombre d’informations à rassembler, pour qu’une évaluation crédible de chaque taxon 
soit envisageable. Dans la grande majorité des cas, les taxons retenus pour l’établisse-
ment de cette nouvelle liste rouge sont des espèces. Les populations de Platycleis 
albopunctata qui, au nord des Alpes, appartiennent à la sous-espèce albopunctata et, au 
sud des Alpes, à la sous-espèce grisea ont été traitées séparément puisque certains 
auteurs les considèrent comme espèces à part entière et que suffisamment d’informa-
tions étaient disponibles pour les traiter ainsi. A l’inverse, Tetrix b. bipunctata et Tetrix 
b. kraussi, que la plupart des auteurs considèrent comme des formes ou des sous-
espèces, n’ont pas été évaluées séparément faute de données suffisantes. 

La notion d’hôte régulier non reproducteur (hivernants p. ex.) n’ayant aucun sens pour 
les invertébrés (aucun migrateur vrai n’existe en Europe moyenne pour ce groupe), 
seules les espèces d’orthoptères pour lesquelles les données à disposition permettaient 
d’affirmer qu’elles se sont reproduites ou se reproduisent de manière régulière en 
Suisse ont été retenues. Ainsi, les espèces suivantes, dont les données sont anciennes et 
douteuses ou de provenance très peu précise, ont été écartées : Acrida turrita, Antaxius 
beieri, Decticus albifrons, Dociostaurus genei, D. maroccanus, Euchorthippus pulvi-
natus, Isophya pyrenaea, Myrmecophilus acervorum et Tylopsis lilifolia. 

Parmi les espèces d’origine principalement méditerranéenne, dont certaines tendent à 
s’implanter dans notre pays, seules celles pour lesquelles des preuves formelles de 
reproduction existaient sur 5 des 10 dernières années ont été retenues. Acrotylus 
patruelis, Anacridium aegyptium et Troglophilus cavicola, qui ne remplissent pas cette 
condition, ont été écartées au même titre qu’Acheta domesticus, Gryllomorpha dalma-
tina et Tachycines asynamorus, espèces synanthropes introduites de plus ou moins 
longue date. 
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A2 Procédure d’établissement de la Liste rouge des orthoptères 2007 

A2-1 Données de base et choix des sites d’échantillonnage 

Les données utilisées sont d’origines très diverses (fig. 10) : aux quelques 66 000 
occurrences rassemblées pour la réalisation de l’Atlas des Orthoptères de Suisse (Tho-
rens & Nadig 1997) se sont ajoutées celles régulièrement fournies par les naturalistes 
bénévoles (NB), celles rassemblées dans le cadre de projets sectoriels ou régionaux 
(PS) et celles récoltées dans le cadre du projet LR proprement dit (LR). En définitive, 
c’est sur plus de 212 000 occurrences que s’est fondée la procédure de réévaluation du 
statut liste rouge. L‘apport effectif de ces diverses sources a toutefois varié en fonction 
du contexte et de la période durant laquelle les données ont été récoltées.  

Fig. 10 > Origines des données 
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La procédure adoptée est basée sur l’échantillonnage de sites déjà visités (période 
1960–1996) et sur l’échantillonnage prospectif de nouveaux sites. La sélection des 
espèces a été réalisée par étapes. 

La première étape a consisté à définir une liste d’espèces cibles sur lesquelles la procé-
dure d’échantillonnage serait centrée. Les critères suivants ont été appliqués pour les 
choisir : 

> l’espèce appartient à la première Liste rouge des orthoptères de Suisse (Nadig & 
Thorens in Duelli 1994) ; 

> elle a été mentionnée au moins une fois en Suisse depuis 1960 ; 
> si elle n’a pas de statut LR et n’est pas synanthrope, son aire de distribution suisse 

connue est très limitée (< 30 carrés kilométriques). 
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L’application de ces critères a permis d’isoler 78 espèces cibles. 

La seconde étape a consisté à extraire l’ensemble des carrés kilométriques visités entre 
1960 et 1996 dans lesquels au moins une de ces espèces cibles avait été mentionnée, 
puis de sélectionner ceux qui allaient effectivement être rééchantillonnés. Un algorith-
me spécial, privilégiant le choix des carrés les plus riches a été appliqué aux données, 
en fonction des règles suivantes : 

> pour les espèces très rares (mentionnées dans moins de 30 km²), tous les carrés 
kilométriques connus ont été retenus ; 

> pour les espèces plus communes, un minimum de 50 carrés kilométriques par espèce 
a été retenu. 

L’application de cette procédure a isolé 779 carrés kilométriques sur les 3583 initiale-
ment sélectionnés (abritant au moins une espèce cible). Les carrés retenus (fig. 11) ont 
été visités selon un protocole de terrain défini. 

Fig. 11 > Distribution des carrés de ré-échantillonnage 

665 carrés kilométriques de ré-échantillonnage 
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La troisième étape a consisté à choisir quelques 980 carrés kilométriques complémen-
taires (fig. 12) pour lesquels aucune donnée orthoptérologique n’était disponible 
(échantillonnage prospectif). Si, pour des raisons pratiques, un nombre important de 
ces carrés ont été choisis non loin des carrés de rééchantillonnage, une partie d’entre 
eux ont été répartis dans des régions jusque là non prospectées. 
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Fig. 12 > Distribution des carrés d’échantillonnage prospectif 

980 carrés kilométriques complémentaires 
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A2-2 Choix des familles de critères 

L’UICN propose cinq familles de critères (A – E ; voir chap. A3-3) pour classer les 
espèces dans les différentes catégories de menace envisagées. Trois (A, C et D) font 
appel à une estimation quantitative, constatée ou non, du nombre (C et D) ou de la 
réduction du nombre (A) d’individus matures de chaque espèce dans la région considé-
rée. La quatrième famille (E) fait appel à des modèles prédictifs de dynamique des 
populations exigeant un niveau très élevé de connaissances préalables (courbes de 
mortalité, taux d’émigration et d’immigration p. ex.).  

Pour des raisons pratiques évidentes (limite des moyens humains et financiers, limites 
méthodologiques et logistiques), ces quatre familles de critères ne sont que rarement 
applicables aux invertébrés (elles le sont éventuellement pour des espèces très rares à 
populations bien circonscrites et isolées). Elles ont donc été en majorité écartées au 
profit de l’analyse de l’évolution récente de la répartition géographique des espèces (B) 
et plus particulièrement de leurs zones d’occupation (critère B2 a – c). Soulignons que 
le recours aux critères de cette famille est plus direct, et donc préférable, à 
l’extrapolation de la baisse des effectifs de la population des espèces étudiées à partir 
de la réduction de leur aire d’occurrence ou d’occupation (critères A1c ou A2c p. ex.).  
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A2-3 Procédure de révision du statut de liste rouge des espèces 

L’UICN a récemment publié des lignes directrices pour l’application des critères UICN 
à l’échelle nationale (voir chap. A3-4). La procédure appliquée, dont les étapes sont 
décrites ci-dessous, s’en inspire fortement. 

A2-3.1 Délimitation de la zone d’occurrence de chaque espèce 

Pour chaque espèce, l’estimation de la surface de la zone d’occurrence s’est faite grâce 
à un modèle statistique (Lehmann et al. 2003) visant à définir l’enveloppe climatique 
de chacune d’elles et de la projeter sur le territoire suisse. Trois variables ont été utili-
sées : température, précipitations et radiation solaire annuelle. Ces trois facteurs étant 
fortement liés à l’altitude, cette dernière n’a pas été retenue dans le calcul du modèle. 

La surface de la zone d’occurrence a été calculée dans une aire géographique représen-
tant la somme des bassins versants dans lesquels ont été réalisés 95 % des observations 
au cours des dix dernières années. Ce mode de délimitation a été préféré à celui préco-
nisé par l’UICN (surface du polygone englobant tous les points d’observation d’une 
espèce) afin de ne pas joindre à la zone d’occurrence d’une espèce des régions qui, en 
fonction des processus de recolonisation post glaciaire, n’ont jamais fait partie de son 
aire de distribution nationale (fig. 13). 

Fig. 13 > Aire d’occurrence d’Eumodicogryllus bordigalensis 

Les bassins versants considérés sont illustrés en gris clair, l’aire d’occurrence en gris foncé et 
les croix (+) représentent les points d’observation réels. 
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La délimitation de la zone d’occurrence de chaque espèce a moins été utilisée pour en 
déterminer le statut LR que pour permettre d’évaluer son aire d’occupation. 
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A2-3.2 Évaluation de l’aire d’occupation de chaque espèce 

L’évaluation de l’aire d’occupation de chaque espèce a consisté à estimer la surface 
potentiellement colonisée en fonction de son lien aux différentes catégories d’utilisa-
tions du sol (GEOSTAT : statistique de la superficie en 74 catégories). Pour ce faire, la 
proportion de sites occupés par une espèce au sein de chaque catégorie d’utilisation du 
sol a été calculée (nombre d’hectares où l’espèce a été observée / nombre total d’hec-
tares visités pour la catégorie considérée), puis multipliée par la surface couverte par 
cette catégorie au sein de la zone d’occurrence de l’espèce concernée. 

L’aire d’occupation des espèces très rares a été directement déduite des données objec-
tives, les espèces étant réparties en deux catégories : celles pour lesquelles l’aire 
d’occupation est assurément inférieure à 10 km² et celles dont l’aire d’occupation 
dépasse 10 km² mais est assurément inférieure à 500 km². 

La surface de l’aire d’occupation estimée pour chaque espèce a permis de répartir les 
orthoptères entre les diverses catégories de menace retenues. 

A2-3.3 Réévaluation du statut en fonction de critères complémentaires 

Lors de cette nouvelle étape, le statut attribué à chaque espèce (chap. A2-3.2) a été 
revu en fonction des critères supplémentaires suivants : 

> évolution du nombre de subpopulations suisses (B2b ii) sur la base des résultats de 
la campagne de rééchantillonnage 2002–2005 selon la méthode décrite par Gonseth 
& Monnerat (2003). Cette dernière consiste à comparer l’évolution de la fréquence 
de chaque espèce entre la période passée (1960–1996) et présente (2002–2005) en 
fonction des sites visités aux deux périodes ; 

> degré de fragmentation des populations nationales des espèces (B2b iv). Ce critère a 
été évalué par analyse visuelle de la carte de distribution de chaque espèce en fonc-
tion notamment des connaissances acquises sur leur pourvoir de dispersion ; 

> dans de rares cas, réduction probable de l’effectif de la population totale d’adultes, 
ces derniers étant dispersés en très petites populations (C2a i) ; 

> niveau de précarité de leurs principaux habitats (B2b iii), critère qui fait appel à 
l’expérience de terrain des auteurs ; 

> enfin, degré d’isolement des populations suisses par rapport à celles des pays voisins 
(B2a) : France (Voisin 2003), Allemagne (Bade-Wurtemberg) (Detzel 1998) et nord 
de l’Italie (Fontana et al. 2002). 

À la suite de cet exercice, 11 espèces ont été classée dans une catégorie de menace plus 
aiguë, 42 espèces l’ont été dans une catégorie de menace inférieure et 49 espèces ont 
été maintenues dans leur catégorie initiale. 
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A2-3.4 Réévaluation du statut en fonction de critères complémentaires 

Phaneroptera nana : l’étendue de son aire d’occupation récente calculée justifierait 
son classement dans la catégorie en danger (EN). Les tendances calculées et l’image 
de sa distribution montrent qu’elle est en expansion. De plus, l’espèce est liée à des 
habitats non menacées. Ces arguments justifient qu’elle soit exclue de la liste rouge et 
qu’elle soit considérée comme une préoccupation mineure (LC). 

Psophus stridulus : son aire d’occupation récente estimée justifierait son classement 
dans la catégorie préoccupation mineure (LC). Néanmoins, la précarité de son habitat 
dans l’ensemble de son aire de distribution, son faible taux de redécouverte et son recul 
dans certaines régions du pays justifient son intégration à la catégorie vulnérable (VU). 

Metrioptera bicolor : son aire d’occupation estimée justifierait son classement dans la 
catégorie vulnérable (VU). L’échantillonnage prospectif réalisé et les calculs de ten-
dances effectués soulignent que ses populations suisses sont stables. Son maintien dans 
la catégorie vulnérable (VU) est justifié, compte tenu de la précarité de ses habitats. 
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A3 Les listes rouges de l’UICN 

A3-1 Principes 

L’UICN établit depuis 1963des listes rouges d’espèces animales ou végétales mena-
cées au niveau mondial. Pour y parvenir, elle répartit les espèces dans diverses caté-
gories de menace sur la base de critères préétablis. Assez subjectifs choisis dans les 
années 1960, ces critères ont été révisés en 1994 afin d’obtenir un système plus objectif 
de classification des espèces, basé sur des directives claires, assurant une meilleure 
cohérence entre les listes dressées par des personnes et dans des pays différents et 
facilitant ainsi la comparaison à grande échelle. 

Les listes rouges de l’UICN sont uniquement basées sur l’estimation de la probabilité 
d’extinction d’un taxon dans un laps de temps donné. A l’échelle d’un pays, elles 
expriment donc la probabilité d’extinction d’une espèce dans ses limites territoriales. Si 
l’unité taxinomique la plus souvent utilisée est l’espèce, cette estimation peut s’appli-
quer à toute entité de niveau taxinomique inférieur. 

Cette procédure ne doit pas être confondue avec le choix de priorités nationales en 
matière de conservation des espèces. Celui-ci est en effet tributaire d’autres facteurs, 
comme la responsabilité de l’État concerné pour la conservation d’une espèce. 

Les critères adoptés par l’UICN pour répartir les espèces dans les différentes catégories 
de menace sont quantitatifs et sont reconnus pour avoir une influence déterminante 
sur leur probabilité d’extinction. Pour une période et une région données, ils touchent à 
la taille ou aux fluctuations de taille des populations, à la surface ou à la variation de 
surface de l‘aire de distribution (aire d’occurrence) ou au nombre ou à l’évolution du 
nombre d’unités géographiques qu’elles colonisent (aire d’occupation). À cela 
s’ajoutent d’autres variables, tels le degré d’isolement ou de fragmentation de leurs 
populations, la qualité de leurs habitats ou leur éventuel confinement sur de très petits 
territoires. Si les informations sont insuffisantes, le recours à l’avis d’experts peut être 
envisagé. 

En 1996, l’UICN publiait une liste rouge de plus de 15 000 espèces établie sur la base 
de ces critères (Baillie & Groomebridge 1996). Sur la base de leur expérience, ses 
auteurs ont proposé une légère révision du système. La nouvelle version a été publiée 
quelques années plus tard (UICN 2001, voir aussi Pollock et al. 2003). C’est sur cette 
dernière, qui peut être consultée à l’adresse  
www.redlist.org/info/categories_criteria2001, que se fonde le présent document.  

Au départ, ces critères ont été développés pour évaluer le statut mondial des espèces. 
Pour leur utilisation au niveau régional, l’UICN (2003, SPWG 2006) a publié certaines 
lignes directrices issues des travaux de Gärdenfors et al. (2001). Elles sont disponibles  
à l’adresse www.iucn.org/themes/ssc/redlists/techdocs.htm 

Critères de classification  

http://www.redlist.org/info/categories_criteria2001
http://www.iucn.org/themes/ssc/redlists/techdocs.htm
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A3-2 Catégories de menace 

Les textes de ce chapitre et ceux du chapitre suivant proviennent de UICN (2001) et 
ont été traduits de l’anglais. Pour assurer l’homogénéité des listes rouges de Suisse, les 
traductions françaises, allemandes et italiennes des textes proposées par Keller et al. 
(2001) ont été adoptées. 

EX (Extinct) : éteint 
Un taxon est dit éteint lorsqu’il ne fait aucun doute que le dernier individu est mort. Un 
taxon est présumé éteint lorsque des études exhaustives menées dans son habitat connu 
et/ou présumé, à des périodes appropriées (rythme diurne, saisonnier, annuel), et dans 
l’ensemble de son aire de répartition historique n’ont pas permis de noter la présence 
d’un seul individu. Les études doivent être faites sur une durée adaptée au cycle et aux 
formes biologiques du taxon. Cette catégorie n’est pas transposable aux listes rouges 
nationales ou régionales. 

EW (Extinct in the Wild) : éteint à l’état sauvage  
Cette catégorie doit être remplacée par la catégorie RE (regionnally extinct) dans les 
listes rouges nationales ou régionales. 
 
RE (Regionally Extinct) : éteint régionalement – éteint en Suisse 
Un taxon est dit éteint à l’état sauvage lorsqu’il ne survit qu’en culture, en captivité ou 
dans le cadre d’une population (ou de populations) naturalisée(s), nettement en dehors 
de son ancienne aire de répartition. Un taxon est présumé éteint à l’état sauvage lorsque 
des études détaillées menées dans ses habitats connus et/ou probables, à des périodes 
appropriées (rythme diurne, saisonnier, annuel), et dans l’ensemble de son aire de 
répartition historique n’ont pas permis de noter la présence d’un seul individu. Les 
études doivent être faites sur une durée adaptée au cycle et aux formes biologiques du 
taxon.  

CR (Critically Endangered) : en danger critique d’extinction – au bord de l’extinction  
Un taxon est dit en danger critique d’extinction lorsque les meilleures données dispo-
nibles indiquent qu’il remplit l’un des critères A – E correspondant à la catégorie en 
danger critique d’extinction (voir plus loin) et, en conséquence, qu’il est confronté à un 
risque extrêmement élevé d’extinction à l’état sauvage. 

EN (Endangered) : en danger 
Un taxon est dit en danger lorsque les meilleures données disponibles indiquent qu’il 
remplit l’un des critères A – E correspondant à la catégorie en danger (voir plus loin) 
et, en conséquence, qu’il est confronté à un risque très élevé d’extinction à l’état sau-
vage. 

VU (Vulnerable) : vulnérable 
Un taxon est dit vulnérable lorsque les meilleures données disponibles indiquent qu’il 
remplit l’un des critères A – E correspondant à la catégorie vulnérable (voir plus loin) 
et, en conséquence, qu’il est confronté à un risque élevé d’extinction à l’état sauvage. 
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NT (Near Threatened) : quasi menacé – potentiellement menacé 
Un taxon est dit quasi menacé lorsqu’il a été évalué d’après les critères et ne remplit 
pas, pour l’instant, les critères des catégories en danger critique d’extinction, en danger 
ou vulnérable mais qu’il est près de remplir les critères du groupe menacé ou qu’il les 
remplira probablement dans un proche avenir. 

LC (Least Concern) : préoccupation mineure – non menacé  
Un taxon est dit de préoccupation mineure lorsqu’il a été évalué d’après les critères et 
ne remplit pas, pour l’instant, les critères des catégories en danger critique d’extinc-
tion, en danger, vulnérable ou quasi menacé. Dans cette catégorie sont inclus les 
taxons largement répandus et abondants. 

DD (Data Deficient) : données insuffisantes 
Un taxon entre dans la catégorie « données insuffisantes » lorsqu’on ne dispose pas 
d’assez de données pour évaluer directement ou indirectement le risque d’extinction en 
fonction de sa distribution et/ou de l’état de sa population. Un taxon inscrit dans cette 
catégorie peut avoir fait l’objet d’études approfondies et sa biologie peut être bien 
connue, sans que l’on dispose pour autant de données pertinentes sur l’abondance et/ou 
la distribution. Il ne s’agit donc pas d’une catégorie « menacée ». L’inscription d’un 
taxon dans cette catégorie indique qu’il est nécessaire de rassembler davantage de 
données et n’exclut pas la possibilité de démontrer, grâce à de futures recherches, que 
le taxon aurait pu être classé dans une catégorie « menacée ». Il est impératif d’utiliser 
toutes les données disponibles. Dans de nombreux cas, le choix entre données insuffi-
santes et une catégorie « menacée » doit faire l’objet d’un examen très attentif. Si l’on 
soupçonne que l’aire de répartition d’un taxon est relativement circonscrite, s’il s’est 
écoulé un laps de temps considérable depuis la dernière observation d’un taxon, le 
choix d’une catégorie « menacée » peut parfaitement se justifier. 

NE (not evaluated) : non évalué 
Un taxon est dit non évalué lorsqu’il n’a pas été confronté aux critères. 
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La liste rouge proprement dite réunit les espèces des catégories EX (éteint), EW (éteint 
à l’état sauvage) ou RE (éteint régionalement), CR (en danger critique d’extinction), 
EN (en danger) et VU (vulnérable), alors que la liste des espèces menacées réunit 
celles des catégories CR, EN et VU uniquement. La catégorie NT (quasi menacé = 
potentiellement menacé) est intermédiaire entre la liste rouge et la liste des espèces non 
menacées (LC – préoccupation mineure). 

Fig. 14 > Catégories de menace des listes rouges de Suisse 
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A3-3 Critères de classement dans les catégories CR, EN et VU 

Les critères adoptés pour la classification des espèces dans les catégories CR, EN et 
VU sont identiques, seuls les seuils varient. Dans ce qui suit, ne sont repris que les 
textes concernant la catégorie CR et les seuils correspondants des catégories EN et VU.  

Un taxon est dit en danger critique d’extinction (respectivement en danger ou vulné-
rable) lorsque les meilleures données disponibles indiquent qu’il remplit l’un des cri-
tères suivants (A à E) et, en conséquence, qu’il est confronté à un risque extrêmement 
élevé (respectivement très élevé ou élevé) d’extinction à l’état sauvage. 

A. Réduction de la taille de la population prenant l’une ou l’autre des formes suivantes : 

1. Réduction des effectifs ≥ 90 % (EN 70 % ; VU 50 %) constatée, estimée, dé-
duite ou supposée, depuis 10 ans ou trois générations, selon la plus longue des 
deux périodes, lorsque les causes de la réduction sont clairement réversibles 
ET comprises ET ont cessé, en se basant sur l’un des éléments suivants (à pré-
ciser) : 
a) observation directe ; 
b) indice d’abondance adapté au taxon ; 
c) réduction de la zone d’occupation, de la zone d’occurrence et/ou de la 

qualité de l’habitat ; 
d) niveaux d’exploitation réels ou potentiels ; 
e) effets de taxons introduits, de l’hybridation, d’agents pathogènes, de subs-

tances polluantes, d’espèces concurrentes ou parasites.  

Délimitation de la liste rouge  
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2. Réduction des effectifs ≥ 80 % (EN 50 % ; VU 30 %) constatée, estimée, dédui-
te ou supposée, depuis 10 ans ou trois générations, selon la plus longue des 
deux périodes, lorsque la réduction ou ses causes n’ont peut-être pas cessé OU 
ne sont peut-être pas comprises OU ne sont peut-être pas réversibles, en se ba-
sant sur l’un des éléments a – e mentionnés sous A1 (à préciser). 

3. Réduction des effectifs ≥ 80 % (EN 50 % ; VU 30 %) prévue ou supposée dans 
les 10 années ou trois générations prochaines, selon la période la plus longue 
(maximum de 100 ans), en se basant sur l’un des éléments b – e mentionnés 
sous A1 (à préciser). 

4. Réduction des effectifs ≥ 80 % (EN 50 % ; VU 30 %) constatée, estimée, dé-
duite ou supposée, pendant n’importe quelle période de 10 ans ou trois généra-
tions, selon la plus longue des deux périodes (maximum 100 ans dans 
l’avenir), la période de temps devant inclure à la fois le passé et l’avenir, lors-
que la réduction ou ses causes n’ont peut-être pas cessé OU ne sont peut-être 
pas comprises OU ne sont peut-être pas réversibles, en se basant sur l’un des 
éléments a – e mentionnés sous A1 (à préciser). 

B. Répartition géographique, qu’il s’agisse de B1 (zone d’occurrence) OU de B2 (zone 
d’occupation) OU des deux : 

1. Zone d’occurrence estimée inférieure à 100 km² (EN 5000 km², VU 20 000 
km²) et estimations indiquant au moins deux des possibilités a – c suivantes : 
a) Population gravement fragmentée ou présente dans une seule localité  
b) Déclin continu, constaté, déduit ou prévu de l’un des éléments suivants :  

(i) zone d’occurrence  
(ii) zone d’occupation  
(iii) superficie, étendue et/ou qualité de l’habitat  
(iv) nombre de localités ou de sous-populations  
(v) nombre d’individus matures  

c) Fluctuations extrêmes de l’un des éléments suivants :  
(i) zone d’occurrence 
(ii) zone d’occupation  
(iii) nombre de localités ou de sous-populations  
(iv) nombre d’individus matures.  

2. Zone d’occupation estimée inférieure à de 10 km² (EN 500 km², VU 2000 
km²), et estimations indiquant au moins deux des possibilités a – c suivantes :  
a) Population gravement fragmentée ou présente dans une seule localité.  
b) Déclin continu, constaté, déduit ou prévu de l’un des éléments suivants :  

(i) zone d’occurrence  
(ii) zone d’occupation  
(iii) superficie, étendue et/ou qualité de l’habitat  
(iv) nombre de localités ou de sous-populations  
(v) nombre d’individus matures  
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c) Fluctuations extrêmes de l’un des éléments suivants :  
(i) zone d’occurrence 
(ii) zone d’occupation  
(iii) nombre de localités ou de sous-populations  
(iv) nombre d’individus matures. 

 
C. Population estimée à moins de 250 individus matures (EN 2500, VU 10 000) et 

présentant : 

1. Un déclin continu estimé à 25 % au moins en trois ans ou une génération, selon 
la période la plus longue (maximum de 100 ans dans l’avenir) (EN 20 % en 
5 ans ou 2 générations, VU 10 % en 10 ans ou 3 générations), OU  

2. Un déclin continu, constaté, prévu ou déduit du nombre d’individus matures 
ET l’une au moins des caractéristiques (a, b) :  
a) Structure de la population se présentant sous l’une des formes suivantes : 

(i) aucune sous-population estimée à plus de 50 individus matures (EN 
250, VU 1000) OU 

(ii) 90 % au moins des individus matures (EN 95 %, VU 100 %) sont 
réunis en une sous-population. 

b) Fluctuations extrêmes du nombre d’individus matures.  
 

D. Population estimée à moins de 50 individus matures (EN 250) :  

VU : Population très petite ou limitée, sous l’une ou l’autre des formes suivantes :  

1. Population estimée à moins de 1000 individus matures.  

2. Population dont la zone d’occupation est très réduite (en règle générale moins 
de 20 km²) ou le nombre d’habitats très limité (en règle générale 5 au maxi-
mum) à tel point que la population est exposée aux impacts d’activités anthro-
piques ou d’évènements stochastiques sur une très brève période et dans un 
avenir imprévisible. Par conséquent, elle pourrait devenir CR ou RE en très 
peu de temps. 

E. Analyse quantitative montrant que la probabilité d’extinction à l’état sauvage s’élève à 
50 % au moins en l’espace de 10 ans ou 3 générations (EN 20 % en 20 ans ou 5 généra-
tions ; VU 10 % en 100 ans) selon la période la plus longue (maximum 100 ans). 
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A3-4 Directives pour établir une liste rouge régionale / nationale 

Les critères de l’UICN ont été établis dans le but d’évaluer le degré de menace des 
espèces sur le plan mondial. Les valeurs seuil proposées pour l’attribution à une caté-
gorie donnée ne sont donc pas toujours adaptées à des unités géographiques de moindre 
taille tels que continents ou pays. L’UICN a de ce fait initié le développement d’une 
procédure d’évaluation adaptée à des unités géographiques plus petites (Gärdenfors 
2001, Gärdenfors et al. 2001) qui est maintenant officiellement reconnue (IUCN 2003). 

À l’échelle d’un pays, seules les espèces indigènes et les hôtes réguliers (hivernants 
p. ex.) doivent être pris en compte. Cette recommandation sous-entend que la mise en 
évidence des espèces dont les populations sont instables (à reproduction exceptionnelle 
ou très irrégulière) ou qui ont été introduites dans la région sont un préalable indispen-
sable à toute entrée en matière. Assez aisée à appliquer à la plupart des vertébrés, cette 
recommandation peut s’avérer beaucoup plus complexe pour certains groupes d’inver-
tébrés. Gärdenfors (2000) a retenu les critères suivants pour la réalisation des listes 
rouges suédoises dans lesquelles de nombreux groupes d’invertébrés sont traités :  

1. l’espèce doit s’être reproduite avec succès dans la région concernée depuis 1800 ;  
2. si l’espèce y a été introduite de manière passive (transport p. ex.), elle doit l’avoir été 

avant 1900 et sa reproduction subséquente doit y être prouvée ;  
3. si l’espèce y a été activement introduite, elle doit l’avoir été avant 1800 et doit y 

avoir développé certaines adaptations locales ;  
4. les espèces apparues par immigration naturelle (sans intervention humaine) sont 

prises en compte dès que leur reproduction régulière dans la région est prouvée. 

Dans les listes rouges établies, une distinction claire doit être faite entre les espèces 
reproductrices et les simples hôtes réguliers (non reproducteurs) de la région consi-
dérée. Le moyen le plus sûr d’y parvenir est de réaliser deux listes séparées. 

Les catégories à utiliser au niveau national ou régional doivent être les mêmes que 
celles utilisées au niveau mondial, à l’exception de la catégorie éteint à l’état sauvage 
(EW) qui est remplacée par la catégorie éteint régionalement (RE). La catégorie non 
évaluée (NE) s’applique également aux hôtes irréguliers et aux espèces récemment 
introduites. 
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La procédure proposée passe par deux étapes successives. La première consiste à 
évaluer le statut de chaque espèce en appliquant les critères UICN comme si la popula-
tion considérée était la population mondiale. La seconde vise à pondérer le résultat 
ainsi obtenu par la prise en compte de la situation nationale en considérant la dynami-
que des populations locales des espèces considérées en fonction de leur degré d’isole-
ment par rapport à celles des pays limitrophes. On part de l’hypothèse que, pour de 
nombreuses espèces, les populations des pays voisins peuvent alimenter les populations 
indigènes et diminuer d’autant leur degré de menace. Pour chaque espèce, cette se-
conde étape peut se traduire par son maintien dans la catégorie initialement définie 
(espèces endémiques ou dont les populations locales sont isolées p. ex.), par son dé-
classement (downgrading) dans une catégorie de menace moins aiguë (espèces dont les 
populations locales sont nombreuses et alimentées par les populations des pays limitro-
phes et/ou appartenant à une espèce en expansion p. ex.) ou, dans de rares cas, par son 
sur classement (upgrading) dans une catégorie de menace plus aiguë (espèces dont les 
populations locales sont en régression bien qu’alimentées par celles des régions limi-
trophes p. ex.).  

L’hypothèse sur laquelle repose cette procédure n’est toutefois plausible que pour des 
espèces à fort pouvoir de dispersion et/ou susceptibles de trouver dans la région 
concernée une densité suffisante d’habitats dont la qualité répond à leurs exigences. Or 
l’expérience montre que la dégradation, respectivement la disparition, des habitats est 
une des principales causes de raréfaction des espèces, et notamment des espèces d’in-
vertébrés. Par ailleurs, l’application de cette procédure implique que le niveau de 
connaissances en matière de dynamique des populations, tout comme celui concernant 
l’évolution de la qualité et de la taille des habitats disponibles, est très élevé, non 
seulement dans la région concernée mais également dans les régions voisines. Or tel est 
rarement le cas, notamment pour les invertébrés.  

La procédure finalement adoptée (cf. chap. A2-3), identique à celle appliquée aux 
odonates (Gonseth & Monnerat 2002), peut, à première vue, paraître assez différente 
de celle proposée par l’UICN. En réalité, ces deux procédures sont très proches l’une 
de l’autre, leurs principales différences émanant davantage du poids et du contenu 
attribués à chaque étape que de la nature du raisonnement et des critères appliqués. 

Classification en deux étapes  
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